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EDITORIAL 
Par le Président de l’ANORI 
 
 

L'année 2021 a été marquée jusqu'à l'été par les mesures de 
restriction de circulation et de confinement que la lutte contre la 
pandémie imposait. 
Dans ce contexte difficile, les réservistes ont été diversement 
sollicités, suscitant la perplexité et l'incompréhension de nombreux 
camarades. On pouvait craindre un ralentissement du recrutement, 
d'autant plus que la conduite des formations militaires initiales était 
également compliquée par les contraintes sanitaires. Il n'en a 
heureusement rien été et les effectifs des réserves de l'armée de 
Terre se sont maintenus sur la cible des 24 000. 
De son côté, l'ANORI s'est adaptée, tenant ses rendez-vous 
statutaires en vidéoconférence et maintenant ses activités de 
représentation en fonction des jauges et des opportunités. 
 
 
2022 sera l'année des échéances électorales majeures, 
présidentielles et législatives. Au fil des décennies, pour nos 
armées, les élections ont montré que l'éventail des possibles était 
large, de la variable d'ajustement assumée à la prise 
en compte d'une conscription dont la pertinence 
opérationnelle a disparu. L'accroissement des 
menaces nous oblige à un professionnalisme 
extrême où la nostalgie du service militaire n'a pas sa 
place. 
 
 
Avec Hubert Germain disparait l'ultime Compagnon 
de la Libération et témoin vivant des personnes, 
unités et collectivités qui se sont distinguées dans 
l'oeuvre de libération de la France. Inexorablement, le 
temps passe et, tout en perpétuant inlassablement le 
souvenir de ces grands Anciens et de leurs actions, 
le devoir de mémoire doit aussi s'enrichir des hauts 
faits des opérations contemporaines. 
 
 
Par Saint Maurice et pour l’Infanterie, toujours en 
avant ! 
 
 
Colonel Pierre AUDOIN  
Président de l‟ANORI 
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DEFENSE ET RESERVE OPERATIONNELLE 
 

 

Réserve opérationnelle au 1er Régiment d’Infanterie 
Entraînement, Exercices et Missions Opérationnelles 
 

Composée d’anciens militaires ainsi que de personnes issues du monde civil et venant de tous horizons et de toutes 
classes sociales, nous trouvons dans les rangs de la 5

e
 compagnie de réserve du 1

er
 RI des étudiants, des ouvriers, 

des cadres, des chefs d’entreprises et des personnes en recherche d’emploi qui ont fait la démarche de s’engager 
dans la réserve opérationnelle afin de servir l’institution et le 1

er
 Régiment d’Infanterie. 

 

La 5
e
 Compagnie de Réserve est, au même titre que les autres compagnies de combat du régiment, déployée sur 

des OPINT (opération intérieure), notamment à l’été 2020 où elle fut déployée à Paris dans le cadre de l’opération 
SENTINELLE. Engagée au profit de la 2

e
 compagnie afin de renforcer son dispositif et selon un Battle Rythme bien 

défini. Les Scorpions de la 5 avaient pour mission d’effectuer des patrouilles sur différents arrondissements et sites 
touristiques parisiens, puis ils alternaient entre les phases de repos et les phases d’instruction avant de repartir de 
nouveau en patrouille. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les périodes d’instruction ont permis à la 5
e
 compagnie d’approfondir et 

parfaire ses connaissances et compétences tactiques. Mais aussi de 
rencontrer les sapeurs-pompiers des brigades sur sa zone de 
responsabilité. Une occasion pour échanger avec eux sur leurs métiers, 
leurs contraintes et pour certains de se mesurer à la fameuse 
planche…La 5

e
 compagnie est prête à être de nouveau déployée.  

 

Très bien intégrée au sein du régiment depuis plus de 20 ans, la 5
e
 

compagnie s’est très bien intégrée avec les autres compagnies, en 
réalisant les différentes missions qui lui ont été confiées. En parallèle 
de SENTINELLE elle est amenée à renforcer les services par exemple 
en période hivernale, ce qui permet aux Picards d’active de prendre 
quelques jours de repos bien mérités et de passer les fêtes et congés 
en famille. 
 

Certains Scorpions de la 5 ont, de par leur formation scolaire ou leurs expériences professionnelles, des 
compétences spécifiques qui s’avèrent être de vrais atouts pour le 1

er
 RI. La 5 est ainsi en mesure de fournir des 

traducteurs lors des manœuvres sur les camps d’entrainement en Allemagne auxquelles participe le régiment.  
 

La 5
e
 compagnie de combat est également présente lors de rendez-vous majeurs pour le régiment. En octobre et 

novembre 2020, elle a ainsi participé à l’exercice régimentaire en terrain libre « Calot Rouge » : exercice d’envergure 
avec plus de 500 militaires déployés et plongés dans des phases de combat interarmes de haute intensité. Cela a 
permis aux Scorpions de travailler leurs savoir-faire tactiques dans des conditions proches du réel. 
 

CNE D. PARMENTIER 
Commandant la 5

e
 Compagnie 

 

Pour rejoindre les rangs de la 5
ème

 compagnie, contactez la cellule recrutement du 1
er 

RI au 03.87.23.45.83 ! 
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Réserve Opérationnelle au 8e RPIMa 
Servir et se dépasser ! 
 
La 10

e
 compagnie du 8

e
 RPima 

forme et entraîne des jeunes 
réservistes au métier de soldats à 
temps partiel. Chaque année, le 
régiment recrute une trentaine de 
candidats.  
 

« Le 8 est toujours à la recherche de 
volontaires motivés. La réserve 
s‟adresse à des gens âgés de 17 ans 
et demi à 35 ans qui ont envie de 
découvrir, d‟apprendre, de s‟investir 
et de donner de leur temps, » 
déclare le capitaine Didier, 
commandant la 10

e
 compagnie 

depuis 2019 après 26 ans passés 
dans l’active aux 8

e
 et 1

er
.  

 

À ses côté, Vincent, 32 ans, soldat 
de réserve de 1

ère
 classe, engagé en 

2020. Consultant en informatique, il explique son parcours : « En prépa et à Sciences-Po Lille, je m‟étais demandé si 
je n‟allais pas tenter Saint-Cyr avant de renoncer par peur d‟être enfermé dans cette carrière. Le déclic pour la 
réserve s‟est fait progressivement. Les souvenirs du service militaire de mon père, l‟attentat islamiste en 2015 à 
Montrouge où j‟habitais alors, une conversation avec un officier du « 8 » dans un bus, la présence d‟un régiment à 
Castres où je demeure ont aussi joué, et enfin, un échange avec ma femme m‟ont convaincu d‟y aller ».  
 

Un tremplin pour le grand saut ?  
 

Pour le capitaine Didier, il y a trois types de profils : les lycéens et les étudiants sportifs, pêchus et que des conditions 
de vie rustiques ne rebutent pas ; les jeunes qui veulent voir si la vie militaire leur plairait avant d’en faire leur métier. 
« Une demi-douzaine de réservistes sont devenus soldats professionnels au « 8 » ces dernières années ». Ces 
garçons et ces filles dynamiques viennent 3 à 4 ans comme réservistes. Ils atteignent le grade de sergent avant de 
passer dans l’active où ils recommencent simples soldats, mais avec déjà un bagage de techniques militaires qui leur 
donne de l’avance et un peu d’aisance dès leur incorporation.  
Enfin, il y a des adultes installés avec un métier et une famille, comme le 1

ère
 classe Arnould, intéressé uniquement 

par la réserve. « Nous pouvons signer des contrats d‟un à cinq ans renouvelables. Je suis parti pour plusieurs 
années. Je veux faire les formations pour accéder aux grades de sous-officier et d‟officier dans la réserve 
opérationnelle, » confie Vincent. Le capitaine Didier indique qu’il est important d’avoir un vivier de cadres issus de la 
réserve du «8 ». Il ajoute que tous peuvent passer le brevet parachutiste s’ils le souhaitent (sous réserve d’aptitude).  
 

Que va apprendre un réserviste ?  
 

L’objectif est de donner à ces jeunes le sens des responsabilités, de la discipline, de la ponctualité, de la rigueur et 
de la confiance en eux. Les bivouacs, le tir, les épreuves sportives, les cours de secourisme ou l’orientation 
topographique font partie de l’entraînement. Parmi les activités qui ont marqué le 1

ère
 classe Vincent, il y a les 

combats d’entrainement de nuit, « bon trip ! » et le pilotage de 4x4 pour franchir des obstacles dans une mare de 
boue, « c‟est à la fois excitant et en même temps angoissant car l‟on pense que c‟est impossible et, au final, on le 
fait ! » 
 

La réserve opérationnelle, ça rapporte quoi ?  
 

Un soldat de 2
e
 classe gagne 45 € par jour, mais cette somme peut être multipliée par 2 ou 3 

selon les missions. Un adjudant-chef gagne environ 80 € par jour. « Les réservistes perçoivent 
le paquetage avec tous les équipements nécessaires et ils sont nourris ».  
 

« ON NE DEVIENT PAS RÉSERVISTE POUR LA SOLDE » 
 

Sont-ils logés ? « Oui, le plus souvent sous la tente ou à la belle étoile, » ironise le capitaine. Il 
précise que l’on ne devient pas réserviste pour la solde. Le « 8 » recrute, en moyenne, une 
trentaine de réservistes par an. L’été, une Formation Militaire Initiale de Réserve (FMIR) de 13 
jours est organisée, suivie d’une semaine d’aguerrissement pour avoir des réservistes 
opérationnels. Ensuite, ils sont convoqués tous les mois. Ils effectuent environ 30 jours par an, 
ou bien plus, selon leur disponibilité. Il s’agit de périodes allant de 3 à 15 jours. On développe 
le sens de l’intérêt général, de la cohésion de groupe, et du devoir. La réserve fait mûrir les 
jeunes qui font le choix de servir la France. « Cela me permet de rendre à mon pays un peu de 
ce qu‟il m‟a donné, » conclut joliment le 1

ère
 classe Vincent.  

 

CNE (r) François GAIGNAULT 
Article publié en nov. 2021 dans Le Journal d'Ici l'hebdomadaire du Tarn 
 

Pour contacter la Réserve du 8
e
 Rpima : Tel : 05 63 62 55 81- Appeler le mercredi.  
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La Solidarité au cœur de la 10e édition des RMBS 
par le Maître Franck Gouézel - CABAM 
 
Dans le cadre de la 10

ème
 édition des Rencontres Militaires Blessures et Sports (RMBS), les blessés des armées se 

sont réunis du 30 mai au 19 juin dernier afin d’apprendre à se reconstruire à travers des activités sportives et 
culturelles à Aubigny sur Nère. 
 
LES RMBS, C’EST QUOI ? 
 
Organisées cette année autour du thème de la solidarité, le 
challenge est de pratiquer de nouveau des activités qui 
semblaient impossibles. Pour ce faire, les blessés sont 
encadrés par des professionnels du sport et du handicap, du 
personnel soignant du service de santé des armées, et des 
cellules d’accompagnement. 
 
Ouverts à tous les blessés des armées souffrant aussi bien 
de blessures physiques comme psychiques, ces stages 
contribuent ainsi aux premiers pas vers la reconstruction 
mais aussi vers le dialogue avec l'ensemble des partenaires de la réadaptation médicale, professionnelle, sociale et 
psychologique. 
 

Parts intégrantes du projet thérapeutique, les activités 
sportives permettent notamment aux blessés de reprendre 
confiance, en eux mais aussi en leur environnement. A travers 
des activités sportives adaptées à leur pathologie, les blessés 
ont alors l’opportunité d’échanger entre eux et avec les acteurs 
du suivi médico-social les accompagnant. A leurs côtés, le 
CNSD, le CSINI, le CERAH, la FFH ainsi que les différentes 
fédérations sportives soutenues par 21 mécènes mettent en 
commun leurs forces afin d’organiser les activités sportives. 
  
A cette occasion, les blessés ont pu découvrir ou redécouvrir 
de nouvelles activités sportives telles que le kin-ball, le BMX, le 
rugby fauteuil, l’aviron, l’escalade et l’équitation, etc. Mais aussi 
des activités culturelles avec la musicothérapie, la sculpture ou 

le théâtre dans le cadre d’un travail de médiation par l’art. 
 
 
« Les RMBS me permettent de progresser, d’en apprendre un peu plus sur moi et de pouvoir réapprendre 
certaines choses, de reprendre confiance et de profiter de toute cette bienveillance qui est mise à notre 
disposition. » 
Maître SOPHIE 
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Chaque blessé peut aussi faire un bilan complet avec un référent de la cellule d’aide aux blessés ainsi qu’avec des 
praticiens du secteur médical et para médical (psychologue, ergothérapeute, infirmier, kiné…). 
 
Les RMBS sont ainsi à la jonction de l’action partagée de tous les acteurs du parcours de réadaptation du blessé. 
En outre, les stagiaires peuvent constituer un vivier de compétiteurs potentiels en mesure de participer aux différents 
rendez-vous sportifs nationaux et internationaux. 
 
Si, au début, les hésitations et les craintes peuvent se lire sur les visages, cette année encore, ces moments de 
convivialité et d’esprit d’équipage font rapidement éclore de vrais sourires sur les lèvres des participants, blessés 
comme encadrants. 
 
« J’ai participé à toutes les activités et j’en retire de la fierté. J’ai même, malgré ma peur, fait du cheval. Je 
pense que cet incroyable animal a ressenti mon stress et s’est montré sage pour me préserver. »  
Maître MICKAEL 
 
ILS TEMOIGNENT : 
 
Maître Joseph : Manœuvrier (Bosco) 16 ans de service, accompagné par la CABAM 
après une succession d’accidents en service, nécessitant de multiples chirurgies : il 
cumule aujourd’hui 3 blessures. 
Maître Mickaël : Spécialité DEASM.  17 ans de service, accompagné par la CABAM 
depuis une agression en escale lui ayant valu plusieurs blessures graves ainsi qu'un 
stress post traumatique. 
Maître Sophie :   Détecteur, 32 ans, accompagnée par la CABAM suite à accident de 
service et un placement en congé longue maladie (CLM). 
 
Pourquoi participer aux RMBS ? 
 
Maître Joseph : C'est ma seconde participation au RMBS. Je suis revenu car j’avais un 
grand besoin d'être avec mes camarades blessés tout comme moi pour me rebooster, 
reprendre confiance en moi et casser l'isolation socio-professionnelle. 
Maître Mickaël : J'ai participé aux RMBS afin de retrouver du rythme via le sport et 
d'échanger avec des blessés. 
Maître Sophie : Je voulais continuer à progresser, en apprendre un peu plus sur moi, 
réapprendre certaines choses, reprendre confiance et profiter de toute cette bienveillance 
qui est mise à notre disposition. 
 
Quelles sont les activités auxquelles vous avez choisi de participer, comment se 
sont-elles déroulées pour vous ? 
 
Maître Sophie : J'ai participé à toutes les activités, pas forcément avec le groupe complet mais j'ai mis un point 
d'honneur à essayer de surpasser mes appréhensions afin de partir grandie de cette expérience 
Maître Joseph : J'ai participé à de nombreuses activités, mais deux d’entre elles m’ont 
particulièrement marqué. La plongée avec bouteille en piscine. Une belle activité qui me 
rappelle qu’avant mes blessures je pratiquais beaucoup la chasse sous-marine, l'apnée 
et les sports aquatiques. Originaire de Tahiti, j’adore l’eau et suis un vrai dauphin. Depuis 
5 ans je ne peux malheureusement plus pratiquer de sports aquatiques. J'espère 
cependant le pouvoir à nouveau, un jour. 
Enfin, épaulé par les encadrants, j’ai pu remonter à VTT et cela malgré mes 
appréhensions car le choc traumatique de mon accident est encore très présent. Cela 
faisait longtemps que je n’avais pas pu en faire. C’est une énorme victoire qui renforce 
ma confiance en moi et qui fait du bien au moral ! 
Maître Mickaël : J'ai participé à toutes les activités et j'en retire de la fierté. J'ai même, 
malgré ma peur, fait du cheval. Je pense que cet incroyable animal a ressenti mon stress 
et s’est montré sage pour me préserver. 
 
Comment se passe votre intégration avec les autres concurrents et les équipes de l’organisation ? 
 
Maître Joseph : Les encadrants apportent le meilleur d'eux-mêmes pour nous rassurer, 
nous accompagner à travers nos diverses appréhensions, nos craintes et notre stress. 
Leur bienveillance est indescriptible tant ils le font avec beaucoup de cœur. Aux RMBS, 
pas de blouses blanches. Nous nous sentons en famille. Nous échangeons nos parcours, 
les conséquences de nos blessures sur nos vies et notre entourage. Mais aussi nos 
faiblesses et nos victoires du quotidien. Il n'y avait pas de jugement ni d’esprit de 
compétition entre blessés. Je me sentais en famille. 
Maître Sophie : Lors de notre arrivée, nous nous étions présentés succinctement, 
ensuite la communication s’est créée par affinité. Des jeux ont été mis en place durant 
lesquels nous étions en binôme ou trinôme avec d'autres stagiaires ce qui nous incitait à 
communiquer et à partager avec eux. 
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A la fin de la journée, que retenez-vous de ces RMBS ?  
 
Maître Joseph : Les activités se sont enchaînées mais même fatigué je me sentais bien. C'est de la fatigue saine. Le 
rythme nous rappelle nos journées de travail avec des horaires, un planning, manger comme dans nos unités entre 
camarades. Ça fait du bien. Emotionnellement on se sent fier de ce qui a pu être accompli. La confiance et le 
dépassement de soi font du bien moralement. Les journées sont si chargées et intenses qu'il n'y a plus de place au 
ruminement nocturne. 
Maître Mickaël : Les journées sont très bien rythmées et j'avoue que dès le repas fini je plongeais dans mon lit, 
apaisé. Les RMBS m'ont montré que j'étais capable de reprendre une activité physique. J'ai repris confiance en moi, 
même s’il reste du chemin à parcourir. J'ai été très touché par les épreuves de chacun et égoïstement ça fait du bien 
de voir que l’on n’est pas seul. 
Maître Sophie : Depuis mon arrivée, je me suis extrêmement bien sentie. Je ressens une grande gratitude envers 
l’institution, parce que ce stage est merveilleux. C'est le mot que je n’arrête pas d'employer depuis que je suis ici. La 
bienveillance est omniprésente : quelle que soit la raison de notre présence, nous sommes tous traités de la même 
manière. On a la possibilité d'être encadré par des professionnels de santé volontaires et sensibilisés au handicap et 
aux blessures physiques et psychiques. J’étais contente de participer et je n’avais pas envie que ça se termine. 
  
« Leur bienveillance est indescriptible tant ils le font avec beaucoup de cœur […] aux RMBS, pas de blouses 
blanches, nous nous sentons en famille » 
Maître JOSEPH 
 
Maître Franck GOUÉZEL - CABAM 
 
 
 
La CABAM : cellule d'aide aux blessés de la Marine nationale. 
 
L’accompagnement humain dans la durée du personnel blessé ou gravement malade 
ainsi que celui de la famille du marin décédé en activité de service, est un devoir. 
 
Chaque marin doit pouvoir exercer son métier en étant assuré qu’en cas de drame ou 
d’aléa de la vie, le soutien qui sera apporté par la Marine sera sans faille 
 
Les 3 armées, la Gendarmerie nationale et le Service de santé des armées ont 
déployé une cellule d'aide dédiée. 
 
Elles prodiguent écoute, assistance, conseil et accompagnement aux blessés, aux malades et à leur famille. 
 
Les missions des cellules d’aides aux blessés : 

- identifier les besoins et coordonner les actions à mener  
- envisager le plus sereinement possible les conséquences physiques, morales et matérielles des blessures ; 
- faciliter la présence des proches (accueil et hébergement) ; 
- organiser les visites dans les hôpitaux ; 
- renforcer le lien entre les parties prenantes (militaire, famille, unité, Action sociale des armées[ASA], 

organismes institutionnels, associations, etc.) ; 
- assurer le suivi des aides spécifiques et des prises en charge complémentaires ; 
- accompagner dans les démarches administratives et assurer une assistance juridique ; 
- assurer un suivi personnalisé et faciliter les démarches en vue d’une réinsertion sociale et professionnelle. 

 

(sources : Cnmss et Minarm) 
 
 
Biographie de l’auteur de l’article, Franck Gouézel ( CABAM) 
 
Entré dans la Marine Nationale en janvier 2004, Franck Gouézel est tout d‟abord affecté 
aux travaux maritimes (DCTIM) sur Paris, puis travaille dans la prospection de 
réservistes (CIRAM).  
 
En 2008, il rejoint la base des fusiliers marins et commandos (BASEFUSCO) à Lorient. 
Pendant ce mandat, il est amené à être déployé 2 fois 5 mois aux Seychelles, en 2010 et 
2011. En avril 2012, il part pour 3 ans aux Emirats Arabes Unis où il occupe le poste de 
secrétaire à l‟adjoint interarmées, bras droit de l‟Amiral qui gère la zone sud de l‟Océan 
Indien (FAZSOI).  
 
En août 2015, retour en France. Il passe 1 an au commando De Montfort et tant que secrétaire RH. Puis nouveau 
départ sur Paris. Il occupe alors plusieurs postes, et tout particulièrement le poste de secrétaire au bureau des sports 
pendant près de 3 ans.  
 
En septembre 2018, il arrive aux Invalides sur le poste de la CABAM qu‟il va être amené à quitter l‟an prochain, en 
août 2022. 
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Conseil d’Administration de l’ANORI 2021 
2 juin 2021 
 
Le Conseil d’Administration 2021 de l’ANORI s’est tenu par vidéoconférence via l’application Zoom, sur convocation 
du président du 2 mai 2021.  
 
Approbation du procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2020  
 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 14 décembre 2020, mis aux voix, a été adopté à 
l’unanimité.  
 
Déclaration du président  
 
Pierre AUDOIN a rappelé que malgré les turbulences traversées par l’association, l’ANORI n’est pas restée inactive 
pour autant durant cette période.  
 
Il a souhaité développer un plan de communication, d’une part en procédant à une rationalisation, en faisant le choix 
de ne conserver qu’un seul site internet de l’association (en fermant l’ancien et en faisant activer le nouveau) et 
d’autre part en créant un Pôle communication, confié à Christophe SOULARD.  
 
Christophe SOULARD sera chargé de superviser la communication, de lui donner de la cohérence, d’homogénéiser 
et de coordonner les différents moyens, « papier » et informatiques, à savoir la revue « La Grenade », le site, les 
comptes Twitter, Facebook et autres, et enfin de valider les informations à publier sur ces supports, qui sont 
différents et complémentaires dans leur contenu, leur rythme de parution, le public visé et les effets recherchés.  
 
Enfin, Pierre AUDOIN souligne la nécessité vitale pour l’association de poursuivre l’effort de recrutement.  
 
Préparation de l’assemblée générale 2021  
 
Le conseil a pris acte de ce que l’assemblée générale 2021 aura un caractère particulier, puisqu’elle aura à se 
prononcer sur les années 2019 et 2020, la crise sanitaire n’ayant pas permis de tenir une AG l’année dernière.  
Les différents rapports seront soumis à l’approbation de l’assemblée.  
 
Puis l’assemblée sera appelée à approuver les comptes des exercices 2019 et 2020, à renouveler le conseil 
d’administration, à ratifier les cooptations d’administrateurs et à renouveler le mandat des vérificateurs des comptes. 
Enfin, l’assemblée sera appelée à ratifier le montant de la cotisation 2019 et 2020, maintenu au même niveau que les 
années précédentes.  
 
Compte tenu de la situation sanitaire, l’assemblée générale se tiendra par vidéoconférence le samedi 26 juin 2021 à 
14 heures 30. Le conseil approuve à l’unanimité ces dispositions.  
 
Point de situation des mandats des administrateurs  
(renouvellement des mandats échus en 2020 et de ceux arrivant à échéance en 2021)  
 
Le conseil examine la situation des mandats des administrateurs, d’une part ceux dont le mandat est arrivé à 
échéance en 2020 et qui n’ont pas pu être renouvelés l’assemblée générale n’ayant pas pu être tenue, d’autre part 
ceux dont le mandat arrive à échéance en 2021. 
 
Cooptation de nouveaux administrateurs :  
 
Le président propose au conseil de coopter deux nouveaux administrateurs, le sergent-chef Dorothée PLACE, 
délégué de l’ANORI pour les Hauts de France depuis 2014, et le caporal Jean-Christophe LALEU, à qui l’ANORI doit 
son nouveau site.  
Dorothée PLACE et Jean-Christophe LALEU sont cooptés à l’unanimité. 
 
Ces cooptations seront soumises à la ratification de l’assemblée générale 2021.  
 
Election de membres du bureau  
 
Le conseil d’administration du 14 décembre 2020 avait élu à l’unanimité :  

- Pierre AUDOIN, président,  
- Paul PRIEUR,vice-président 
- Bertrand BOUCHEND’HOMME, vice-président  
- Denys CHAPPEY, trésorier  
- Julien SABOURET, trésorier adjoint  
- Guy PETER, secrétaire général  
- Cyril ANDRÉ, secrétaire général adjoint  
- Christophe SOULARD, secrétaire général adjoint   
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Le président propose au conseil d’élire :  
- Francis ANTOINE, vice-président de catégorie « sous-officiers »  
- Julien SABOURET, vice-président de catégorie « militaires du rang »  
- Christophe SOULARD, vice-président en charge du Pôle communication  

 
Cette décision est adoptée à l’unanimité.  
 
Nomination de chargés de mission  
 
Les chargés de mission sont nommés par le président après consultation du bureau. Ils peuvent être invités aux 
réunions du Conseil d’Administration et prendre part aux discussions sans toutefois pouvoir voter et sont rendus 
destinataires de toute information et documents nécessaires à l'exercice de leur mission. Ils sont tenus aux mêmes 
devoirs de réserve, discrétion et confidentialité que les administrateurs pour tout ce qui touche au secret des 
délibérations.  
 
Il est décidé de créer trois postes de chargés de mission, d’une part pour tenir compte du fait que le trésorier adjoint 
et un des secrétaires généraux adjoints ont changé de fonction, et d’autre part, pour faire face à d’autres charges :  
 

- Le commissaire de deuxième classe Frédéric BORDARY est nommé chargé de mission auprès du trésorier.  
 

- La sous-lieutenant Eve GUELMANI est nommée « chargée de mission auprès du secrétaire général » et 
« chargée de mission auprès du vice-président en charge du Pôle communication ».  
 

- Le commandant (RC) André PASCUAL, administrateur et délégué « Réserve Citoyenne et du Devoir de 
Mémoire » est nommé en sus « chargé de mission ANORI pour la coordination du recrutement des 
réservistes (toutes armes et armées) hors réservistes citoyens du GMP (co-organisateur) pour le don du 
sang aux armées (JNBAT et 14 juillet) ».  

 
Présentation du « Pôle communication » 
 
Christophe SOULARD prévoit de conforter l’existant, muscler les supports (dont La Grenade, avec des informations 
sur la vie des régiments), tisser des liens avec les UIR de Régiment d’Infanterie et développer des partenariats 
(CTSA, activités sportives régimentaires, salons et expositions ; lui-même participe au salon des « écrivains 
combattants »). Il indique qu’il conviendra de clarifier deux points : « qui fait quoi ? » et « quoi va où ? » (quelle 
information pour quel support).  
 
Christophe SOULARD envisage de créer une équipe avec Cyril ANDRÉ (déjà rédacteur en chef de La Grenade), 
Jean-Christophe LALEU (créateur du nouveau site de l’ANORI), Benoit BARTHEL (compte Twitter), Eve GUELMANI, 
Dorothée PLACE, Alan DENOYELLE et Jonathan TESSIER.  
Il rappelle qu’il avait proposé au conseil un projet lui tenant à cœur, d’hommage à deux de nos anciens présidents 
décédés, qui ont beaucoup œuvré pour l’ANORI, le colonel Philippe MARTIN et le lieutenant-colonel Patrice FICHET.  
Cet hommage pourrait prendre des formes diverses : créer ou attribuer un prix littéraire à leur nom, organiser ou 
participer à l’organisation d’un événement sportif avec remise d’une coupe portant leur nom, dédier une salle à leur 
nom, etc.  
 
Nouveau site internet de l’ANORI  
 
Jean-Christophe LALEU développe les principaux atouts du nouveau site, rappelle la procédure à suivre pour les 
demandes d’actualisation et souhaite qu’un interlocuteur unique filtre et valide ces demandes à adresser directement 
à ses équipes.  
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Une Assemblée Générale de l’ANORI qui compte double ! 
26 juin 2021 
 
L’Assemblée générale ordinaire de l’ANORI, régulièrement convoquée par son Président, le colonel Pierre AUDOIN, 
par lettre du 7 juin 2021, s’est tenue par vidéoconférence via l’application Zoom, le samedi 26 juin 2021. 
 

En raison de la crise sanitaire et de son impact sur les activités des associations, l’ANORI n’avait pas pu tenir son 
assemblée générale en 2020. 
 

En conséquence, l’assemblée de 2021 a été appelée se prononcer sur un ordre du jour portant à la fois sur l’exercice 
2019, qui n’a pas pu être traité en 2020, et sur l’exercice 2020, comme habituellement. 
 

Cette assemblée 2021 a innové également dans sa forme, puisqu’il s’agit de la première assemblée générale tenue 
par vidéoconférence. 
 
 
Vérification des pouvoirs 
 

Après accueil des membres présents en ligne et vérification des pouvoirs, il fut constaté que l’assemblée générale 
pouvait valablement délibérer. 
 
Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 18 mai 2019 
 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 18 mai 2019 a été publié dans le bulletin de liaison numéro 159 du 
premier semestre 2019 de l’ANORI, « La Grenade », adressé à tous les membres, et mis en ligne sur notre site.  
 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
 
Rapport d’activités 2019 et 2020 établi par le secrétaire général 
 

Par délégation du secrétaire général, qui a dû partir en province de façon imprévue pour assister à des obsèques 
dans sa famille, le secrétaire général adjoint, le capitaine (ro) Soulard, donne lecture du rapport d’activités des 
exercices 2019 et 2020. Ce rapport, établi par le secrétaire général et illustré par des diapositives projetées sur 
écran, est annexé au procès-verbal de l’AG. 
 

Puis le débat est ouvert.  
 
Le rapport d’activités, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
 
 
Rapports financiers 2019 et 2020 par le trésorier  
 
Le président passe la parole au trésorier.  
 

Denys CHAPPEY présente les comptes des exercices 2019 et 2020, qui sont également projetés sur écran. 
 
Les comptes et les rapports financiers sont adoptés à l’unanimité et quitus de leur gestion est donné aux 
administrateurs. 
 
 
Rapport moral 
 
Le président présente le rapport moral, qui est annexé au procès-verbal de l’AG. 
 

Puis, il ouvre le débat.  
 
Le rapport moral, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
 
 
Ratification de la cooptation de deux administrateurs 
 

Lors de la précédente assemblée, deux administrateurs avaient été élus vérificateurs des comptes et avaient quitté 
leur fonction d’administrateur, à savoir le colonel Robert BONIONI et le chef de bataillon Olivier PICAMOLES. 
 

Pour les remplacer, le conseil d’administration a coopté comme administrateur le sergent-chef Dorothée PLACE et le 
caporal Jean-Christophe LALEU. 
 

Pour équilibrer les séries des administrateurs, Dorothée PLACE reprendra le mandat de Robert BONIONI, arrivant à 
échéance en 2022, et Jean-Christophe LALEU celui d’Olivier PICAMOLES, arrivant à échéance en 2021. La 
présente assemblée est appelée à le renouveler. 
 

Ces cooptations sont ratifiées à l’unanimité. 
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Renouvellement du tiers sortant des administrateurs dont le mandat est arrivé à échéance en 2020 
 

Le Président indique que les mandats des administrateurs élus en 2017 sont arrivés à expiration en 2020.  
 

Sont concernés : le sergent Benoit BARTHEL, le commandant (RC) Denys CHAPPEY, le colonel Jérôme DRILHON, 
le capitaine Christian DURIEU, le lieutenant-colonel Claude LEONETTI, le colonel Philippe LHERMITTE, le 
commandant (RC) André PASCUAL, le 1

ère
 classe Julien SABOURET. 

 

Ils sont candidats au renouvellement de leur mandat. 
 

Tous les administrateurs sortants sont réélus à l’unanimité. 
 
Renouvellement du tiers sortant des administrateurs dont le mandat est arrivé à échéance en 2021 
 

Le Président indique que les mandats des administrateurs suivants sont arrivés à expiration en 2021 : le colonel 
Pierre AUDOIN, le major Claudy BILLÉ, le colonel Hugues DALLEAU, le lieutenant-colonel Raoul GAZENGEL, le 
caporal Jean-Christophe LALEU, le colonel Michel MANDRY, le lieutenant (RC) Fabienne NOMMICK, le chef de 
bataillon Guy PETER, le capitaine Christophe SOULARD 
 

Ils sont candidats au renouvellement de leur mandat, excepté le major Claudy BILLÉ. 
 

Tous les administrateurs sortants sollicitant le renouvellement de leur mandat sont réélus à l’unanimité. 
 
Désignation des Vérificateurs des Comptes 
  
A l’unanimité, le colonel Robert BONIONI, le chef de bataillon Olivier PICAMOLES et le lieutenant-colonel Roland 
TALNOT sont reconduits dans leur mandat de vérificateur des comptes. 
 
Fixation de la cotisation 2022 
 

Sur proposition du conseil d’administration, l’Assemblée Générale décide de maintenir le montant de la cotisation de 
base pour 2020 à 35 euros.  
 

Le président propose que la cotisation pour les associations qui adhèrent de manière collective soit portée à 50 euros 
par an et que la cotisation pour les jeunes de moins de 30 ans soit fixée à 20 euros. Soumise aux voix, ces deux 
propositions sont adoptées à l’unanimité. Les nouveaux tarifs seront publiés dans La Grenade et le site de l’ANORI ; 
 
Après un tour de table et des questions diverses, le président lève la séance à 16 heures. 
 
 

Rejoignez l’ANORI ! 
L’Association de tous les Fantassins 
 
L'Association Nationale des Réservistes de l'Infanterie est l'association de tous les fantassins ! 
 

Quel que soit votre grade (officier, sous-officier ou militaire du rang), que vous soyez fantassin métropolitain, colonial, 
chasseur, parachutiste, légionnaire, zouave ou tirailleur, l'ANORI est votre association. 
 

Le but de l'ANORI est d'être au service de l'Infanterie.  
 

Réaffirmant la camaraderie et la solidarité des fantassins et la fierté de leur 
Arme dans la cohésion active-réserve, l'ANORI a pour mission de défendre les 
intérêts moraux, matériels et professionnels civils de ses membres, de 
promouvoir l'Infanterie et de maintenir ses traditions.  
 

L'aide au recrutement et à la reconversion, actions nécessaires et 
fondamentales pour les Armées, figurent au premier rang de ses 
préoccupations, tout comme le devoir de mémoire, la promotion de l'esprit de 
défense et le maintien du lien Société Civile - Armées.  
 

L'association a aussi pour rôle l'information des réservistes et des citoyens et 
s'attache à la qualité des relations employeurs-réservistes-armées-familles. 
 

En adhérant à l'ANORI, vous manifesterez votre fierté d'être fantassin ! 
 

Pour faire partie de l'association, il faut être ou avoir été réserviste de l'Infanterie ou servir ou avoir servi dans 
l'Infanterie. Les amis de l'Infanterie sont également admis comme membres associés. Si vous partagez ces buts, 
l'ANORI est votre association.  
 

Contact : contact@anori.fr  - Site Internet : https://www.anori.fr  

http://anorinfanterie.free.fr/
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Le Commissaire Principal BOUCHEND‟HOMME à au carré Légion du Cimetière  

de Sainte Geneviève des Bois, donnant lecture du récit des combats  de CAMERONE 

Le COL DRILHON à Paris à la Journée des Déportés  

avec Madame Jacquet du Souvenir Français 

Le COL DRILHON (à droite) aux côtés de Monsieur BATAILLON-DEBÈS président de l‟ANVCR  

et de la FNCV au Monument aux Morts du XVe arrondissement de Paris le 8 mai 2021 

 
 

L’ANORI participe ! 
Représentation des réservistes de l’Infanterie pour le rayonnement de l’Arme 
 
Dans le cadre de ses missions statutaires, 
l’Association Nationale des Réservistes de 
l’Infanterie est présente à de nombreuses activités, 
réunions, cérémonies, etc. pour y marquer la place 
des Réservistes de l’Arme et contribuer à son 
rayonnement, à l’accomplissement du devoir de 
mémoire et pour perpétuer les Traditions.  
 
Les règles de confinement imposées du fait de la 
pandémie de COVID 19 ont limité ces activités et 
donc les participations de nos membres. L’ANORI a 
néanmoins a été représentée durant ces mois : 
 
JANVIER 2021 

 
- le 29 janvier 2021 : représentation du président 

ANORI à la réunion du Com TN avec l'ANRAT par 
le capitaine Christophe SOULARD 

 

FEVRIER 2021 
 

- le 24 février, par vidéo, participation à l'audition 
par les rapporteurs de la mission "réserves" de la 
commission défense de l'Assemblée Nationale, 
par le colonel Pierre AUDOIN 
 

MARS 2021 
 

- le 08 mars à Reims, invité par Monsieur Le Maire 
Arnauld ROBINET et le Conseil municipal de 
Reims dans le cadre de la journée internationale 
de la Femme, dépôt de gerbes aux Monument 
aux Infirmières, par le Sergent-chef (h) Francis 
ANTOINE.  

- le 11 mars à Quimper, à la cérémonie d’hommage 
aux victimes du terrorisme par le capitaine (H) 
Christian DURIEU 

-  le 21 mars, à la cérémonie au Monument aux 
Morts du XVème arrondissement de Paris, par le 
colonel (H) Jérôme DRILHON 
 

AVRIL 2021 
 

- le 24 avril à Maisons-Alfort à la cérémonie en 
hommage aux victimes militaires des événements 
d’Ouvéa  par le commandant (RC) André 
PASCUAL 

- le 25 avril, à Paris, à la Journée des Déportés par 
le colonel (H) Jérôme DRILHON, administrateur de 
l’ANORI et président du Comité d’Entente du 
XVème arrondissement, avec Madame Jacquet du 
Souvenir Français (voir photo) 

- le 25 avril à Maisons-Alfort à la cérémonie 
commémorative en hommage aux Déportés par le 
commandant (RC) André PASCUAL  

-  le 30 avril, à la cérémonie commémorative de 
CAMERONE, au carré Légion du cimetière de 
Sainte Geneviève des Bois, où reposent plusieurs 
dizaines officiers d'origine russe ayant servi à la 
Légion étrangère, tués pendant la première guerre 
mondiale, par le commissaire principal Bertrand 
BOUCHEND’HOMME, qui a donné lecture du récit 
du combat de Camerone (voir photo) 
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MAI 2021 
 

-  le 8 mai, aux monuments aux Morts du XVème arrondissement de Paris, avec Monsieur Bataillon-Debès, 
président de l’ANVCR et de la FNCV et avec les porte-drapeaux de l’UNC, du Comité d’entente du XVème 
arrondissement de Paris, de la FNMAC et du Souvenir Français, par le colonel (H) Jérôme DRILHON (voir photo) 

- le 8 mai à Maisons-Alfort à la cérémonie commémorative de la victoire du 8 mai 1945 par le commandant (RC) 
André PASCUAL 

- le 08 mai à Reims, invité par Monsieur Le Maire Arnauld ROBINET et le Conseil municipal de Reims aux 
Cérémonies du 76ème Anniversaire de la Victoire de 1945 : dépôt de gerbes au Monument aux Martyrs de la 
Résistance, à la Stèle Rhin et Danube et au Monument aux Morts, par le Sergent-chef (h) Francis ANTOINE. 
 

JUIN 2021 
 

- le 8 juin, sous l'Arc de Triomphe, participation à la cérémonie d'hommage aux oubliés de la Nation, par le colonel 
Pierre AUDOIN 

-  le 8 juin à Maisons-Alfort à la cérémonie journée nationale d’hommage aux morts pour la France en Indochine par 
le commandant (RC) André PASCUAL 

- le 13 06 à Vincennes : participation à la Marche  en soutien des Blessés des Armées, par le commissaire principal 
Bertrand BOUCHEND’HOMME e le commandant (RC) André PASCUAL 

- le 18 juin, au Monument aux Morts du XVème arrondissement, à la cérémonie commémorative de l’appel du 
Général de Gaulle le 18 juin 1940 par le colonel (H) Jérôme DRILHON 

- le 18 juin à Saint-Mandé à la cérémonie commémorative de l’appel du Général de Gaulle le 18 juin 1940 par le 
commandant (RC) André PASCUAL 

- le 18 juin à Vincennes à la cérémonie commémorative de l’appel du Général de Gaulle le 18 juin 1940, par le 
commandant (RC) André PASCUAL et le capitaine Christophe SOULARD 

 
 

Marche en Soutien des Blessés des Armées 
7e Edition à Vincennes, le 13 juin 2021 
 

Le dimanche 13 juin 2021 l’ASOR94, en partenariat avec l’ANORI et l’AOR94, a 
organisé la septième édition de la Marche au profit des Blessés des Armées. 
 

L’équipe logistique s’est chargée de la mise  en place du point d’accueil qui était prêt 
dès neuf d’heures. Juste avant le départ le CP Bertrand Bouchend’homme, vice 
président de l’ANORI, représentant le président Pierre Audouin, rappela à 
l’assistance, les missions de l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie et 
en particulier son fort engagement pour les Blessés des Armées dans son partenariat 
pour la Marche de soutien mais aussi lors de la Journée Don du sang pour les 
Armées du 14 juillet, en soulignant les besoins permanents du Centre de 
Transfusions du Service de Santé des Armées. 
 

C’est sous un soleil radieux que le départ fut donné à 10h00, aussi chaque participant reçut un sac personnalisé 
ASOR94 contenant une bouteille d’eau. 
Le groupe composé d’une cinquantaine 
de marcheurs s’élança sur un parcours 
de 5 kms, préparé par le SCH Philippe 
Liger, pour une bonne heure de marche 
dans le site verdoyant du Bois de 
Vincennes. 
Il est à souligner que cette année le LCL 
Samuel Bernes, DMD adjoint du Val de 
Marne, représentant également la 
Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris, 
accompagné de son fils, nous a fait 
l’honneur et l’amitié de marcher avec 
nous pour cette noble cause.  
De très nombreuses associations et 
amicales étaient présentes. A l’issue de 
la Marche, André Pascual, président de 
l’ASOR94 remit à chaque participant un 
diplôme souvenir, avant de se regrouper 
pour la traditionnelle photographie 
souvenir et partager le panier piquenique.  
 

Je remercie tous les donateurs et tous  
les participants qui ont permis, une 
nouvelle fois,  le succès de cette action 
lien Armée- Nation au bénéfice des Blessés des Armées. 
 

CDT(rc) André PASCUAL - Administrateur de l‟ANORI  
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Régiment de Combat Aéromobile (RCAM) : 1982-1999 
Lorsque le 1er RI était le seul régiment de combat aéromobile de l’armée de Terre 
 
Le 1

er
 RCAM qui n’est autre que le 1

er
 

Régiment d’Infanterie, est le plus ancien 
régiment de l’armée française et de la 
chrétienté. Depuis plus de cinq siècles, il a 
été engagé dans d’innombrables guerres 
où il a combattu avec honneur et courage. 
Son histoire est source de fierté pour les 
soldats professionnels d’aujourd’hui.  
C’est parce qu’il a su s’adapter en 
permanence que le régiment de Picardie a 
répondu aux espoirs mis en lui. 
 
Il est issu des « Bandes de Picardie » 
héritières des « Bandes Françaises » 
crées par Louis XI en 1479 et disposées à 
partir de 1643 sur les frontières nord pour 
en assurer la couverture. 
 
Cette mission lui est conservée sous toute 
la monarchie et lui permet de s’illustrer à 
ROCROI (1642), LENS (1648), LES 
DUNES (1658), MAESTRICHT (1673), CAMBRAI (1677). Première unité à avoir été engagée dans une intervention 
outre-mer, il participe, sur la terre africaine, à la prise de DJIJELLI (1664). 
 
C’est au cours de la bataille de PARME (1734) que le colonel DE ROHAN fait cette réponse restée fameuse à 
l’officier de liaison du régiment de Provence venu préparer la relève : « Vous ferez, Monsieur, mes compliments à 
votre Colonel et vous le remercierez bien de ma part, mais vous lui direz que l’ON NE RELÈVE JAMAIS 
PICARDIE ». Telle est la devise du régiment. 
 
En 1791, il prend officiellement le nom de 1

er
 Régiment d’Infanterie. 

 
Il participe aux campagnes de la Révolution et de l’Empire. Il est 
présent à VALMY (1792), FLEURUS (1794), BIBERACH (1800), 
en Italie (1806), à WAGRAM (1809) en Espagne (1811), à 
LUTZEN et BAUTZEN (1813), à MONTMIRAIL (1814) et à 
WATERLOO (1815). 
 
Puis il prend part aux expéditions d’Espagne (1823), de Belgique 
(1832), d’Algérie (1837-1842), de CRIMÉE (1851), d’Italie (1867) 
et de Tunisie (1881-1882). 
 
En 1870, le régiment est présent à SIERK, GRAVELOTTE, 
SAINT-PRIVAT et METZ. En 1871, il s’installe à CAMBRAI où il 
tient garnison jusqu’en 1939, participant à nouveau à la 
couverture de la frontière nord. 
 
De 1914 à 1918, il combat successivement dans l’ARGONNE (1915), à VERDUN (1916). Il connait l’épreuve du 
CHEMIN DES DAMES et se bat sur la SOMME, l’AISNE et la MARNE (1917). Durant cette période, il perd 3 300 des 
siens. 
 
La campagne de 1940 débute pour le régiment en Belgique, 
puis il se sacrifie à DUNKERQUE. 
 
A la dissolution de l’Armée d’Armistice en 1942, le 1

er
 

Régiment d’Infanterie au complet passe dans la clandestinité 
sous les ordres du Colonel BERTRAND. Il reprend la lutte au 
sein de l’Organisation de la Résistance de l’Armée, animée 
par le Général FRERE, un ancien Chef de Corps et tient le 
maquis du BERRY. En 1944, le régiment arrêtera notamment 
la retraite d’une colonne de 18 000 hommes de l’armée 
allemande. Après avoir libéré BOURGES, il est intégré à la 
1

ère
 Armée dans les rangs de laquelle il participe au 

nettoyage de la poche de ROYAN puis va jusqu’au DANUBE. 
 
De 1955 à 1961, le 1

er
 Régiment d’Infanterie participe aux 

opérations de maintien de l’ordre en Algérie à l’ouest de 
SIDI-BEL-ABBES, dans la région de TIORET.  
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Les Fantassins du 1
er

 RI et le Combat Aéromobile 
 
A partir de 1982, le régiment est impliqué dans l’évolution de l’aéromobilité de l’Armée de Terre. Après l’expérience 
de la Force Eclair au sein du 1

er
 Corps, il devient le 1

er
 Régiment d’Infanterie de la Brigade Aéromobile Expérimentale 

à partir de 1983. 
 
En 1985, il est professionnalisé à base d’engagés volontaires et devient le Régiment de Combat Aéromobile (RCAM) 
de la 4

e
 Division Aéromobile (4

e
 DAM) composante essentielle de la Force d’Action Rapide (FAR). 

 
Depuis cette date, le régiment fournit des compagnies ou des sections tournantes 2 ou 3 fois par an en NOUVELLE-
CALEDONIE, GUYANE, MAYOTTE, CENTRE-AFRIQUE, GABON, et COTE D’IVOIRE. En 1988, la 1

e
 CECAC 

participe aux événements survenus à OUVEA en NOUVELLE-CALEDONIE, dans le cadre de l’opération VICTOR. 
 
D’août 1990 à mai 1991, les 1

e
, 2

e
 et 3

e
 compagnies du 

régiment participeront à la guerre du GOLFE. Lorsqu’éclate la 
crise internationale avec l’IRAK, la 2

e
 compagnie fait partie de 

l’élément de première intervention immédiate embarqué à 
bord du porte-avions CLEMENCEAU à destination du golfe 
arabo-persique. Mais c’est une section de la 3

e
 compagnie 

qui est le premier élément des troupes françaises engagées, 
à poser le pied sur le territoire saoudien, dans le cadre des 
opérations SALAMANDRE et DAGUET. C’est à la 1

e
 

compagnie que reviendra l’honneur de prendre pied en IRAK 
et de participer à la prise d’AS-SALMAN. 
 
A l’automne 1991, un détachement de la compagnie d’appui 
débarquera en éclaireur au VIETNAM puis au CAMBODGE 
dans le cadre de la MIPRENUC. En mars 1993, le régiment 
intervient au RWANDA suite à une nouvelle offensive des 
forces du FPR en direction de KIGALI, afin d’assurer la 
protection des ressortissants européens. En juillet 1994, au TCHAD, le régiment fournit le Groupement Terre de 
l’opération EPERVIER.  
 
De mars à juillet 1993, les fantassins aéromobiles du Premier Régiment d’Infanterie participent à l’opération NOROIT 
au RWANDA. Chargés d’assurer la protection des ressortissants européens, les 2

e
 et 3

e
 CECAC prennent position 

sur les hauteurs de KIGALI, dans la capitale et sur la zone aéroportuaire. 
 
La mission des fantassins aéromobiles des 3

e
 et 4

e
 compagnies ainsi que la compagnie de commandement et de 

soutien, durant l’opération EPERVIER 1994, s’inscrit dans le cadre de la présence française au TCHAD depuis 1983. 
 
Le RCAM : Régiment de Combat Aéromobile  
 
La 4

e
 Division Aéromobile dont faisait partie le 

1
er

 Régiment d’Infanterie avait son Etat-Major 
implanté à NANCY. Outre le 1

er
 RI, la Division 

était composée des 1er, 3
e
 et 5

e
 Régiments 

d’Hélicoptères de Combat, du 4
e
 Régiment 

d’Hélicoptères de Commandement et de 
Manœuvre, du 9

e
 Régiment de Soutien 

Aéromobile. 
 
Le 1

er
 RI, en tant que RCAM (Régiment de 

Combat Aéromobile), était composé de 1 400 
hommes (60 Officiers, 245 Sous-officiers et 
1 100 Caporaux-chefs, Caporaux, Fantassins 
et Sapeurs aéromobiles).  
 
Le régiment s’articulait en 8 compagnies : 
1 Compagnie de Commandement et des 
Services, 1 Compagnie d’Appui, 3 Compagnies 
d’Eclairage et de Combat Antichar, 
1 Compagnie Légère de Renseignement, 
1 Compagnie de Génie Aéromobile et 1 Compagnie d’Instruction. 
 
Spécialement organisé, équipé et entraîné pour le combat aéromobile, le 1

er
 Régiment d’Infanterie agissait 

normalement dans le cadre de la 4
e
 DAM, dont il constituait la seule composante terrestre de combat. Il était ainsi 

chargé de préparer, compléter, prolonger l’action des régiments d’hélicoptères de combat, en fournissant en 
permanence des renseignements dans la profondeur et sur la ligne des contacts, en effectuant des actions de 
neutralisation, de destruction et de contre mobilité, ainsi qu’en accomplissant des missions de contrôle de zone et de 
sûreté des arrières.  
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Outre cet emploi normal, le 1

er
 d’Infanterie, régiment 

interarmes, alliant des caractéristiques d’infanterie 
légère et d’infanterie spéciale, doté d’une large 
polyvalence était un outil adapté à la gestion des crises 
et aux opérations en marge des conflits. 
 
La multi-qualification du régiment lui permettait, 
particulièrement dans la situation internationale 
mouvante des années quatre-vingt-dix, de sortir du 
strict schéma d’emploi retenu lors de la phase 
expérimentale des années 1983-1985. 
 
La compagnie légère de renseignement 
 
Cette unité conçue pour la recherche du renseignement dans la profondeur, avait pour mission de fournir à l’autorité 
d’emploi toutes les informations nécessaires à la conception de la manœuvre. 
 
Entièrement professionnalisée, de structures modulaires, elle mettait sur pied une quarantaine de binômes 
observateurs ou plusieurs équipes de recherche ayant pour mission de s’infiltrer derrière les lignes ennemies d’où 
elles renseignaient le commandement. Ces éléments, binômes ou équipes, travaillaient selon la mission en moto ou 
à pied. 
 
Ces unités professionnelles étaient entraînées à la 
recherche du renseignement selon plusieurs modes 
d’action possibles. Spécialisées dans le combat 
aéromobile, leurs hommes étaient formés pour le travail 
en équipe ou en binôme. Maîtrisant l’emploi de moyens 
radios et optiques variés et performants, ils suivaient 
une instruction poussée en renseignement et devaient 
se montrer particulièrement compétents en topographie, 
transmission et conduite de tous types de véhicules afin 
de survivre sur les arrières de l’ennemi. Ces 
compagnies ou leurs équipiers étaient employés au 
profit de la DAM et des RHC, pour des missions 
classiques de recherche du renseignement en combat 
aéromobile, mais aussi pour des missions atypiques et 
décentralisées de renseignement sur objectifs, recherche sur zone, renseignement de contact. Les maîtres mots de 
ces compagnies étaient : Esprit d’initiative, Faculté d’adaptation et Rusticité. 
 
 
Les compagnies d’éclairage et de combat antichar 
 
Chargées principalement de renseigner en permanence sur le contour 
apparent de l’ennemi par une manœuvre de jalonnement, les CECAC 
pouvaient être amenés à ralentir, par des actions antichar, l’avance 
ennemie sur plusieurs axes. Leurs actions étaient souvent 
coordonnées avec celles des RHC, auxquels elles fournissaient 
directement des renseignements d’objectif. 
 
Dans le cas général, une CECAC était maintenue initialement en 
réserve, soit pour relever l’une de ces unités au contact, soit pour être 
engagée sur une nouvelle direction. 
 
Ces unités se caractérisaient par leur grande mobilité (mise en place 
par élingage ou voie routière), leur capacité antichar (15 postes MILAN 
chacune et 8 caméras pour tir de nuit) et leur souplesse d’emploi. 
 
Elles fournissaient l’essentiel de la ressource en infanterie légère du 
régiment lorsque la mission l’exigeait. 
 
La compagnie de génie aéromobile 
 
La compagnie de Génie du RCAM contribuait à infléchir la progression de l’ennemi en réalisant des obstacles à base 
de mines, pièges et destructions. 
 
Dans ce cadre, elle était engagée le plus souvent en liaison avec les CECAC pour dissuader les formations adverses 
d’utiliser les zones défavorables à l’emploi des hélicoptères antichar (zone urbaine ou boisée)  
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La compagnie d’appui 
 
Cette compagnie regroupait les moyens de défense 
antiaérienne du régiment. Elle assurait la protection aérienne 
des postes de commandement de la division et des points de 
ravitaillement hélicoptères. Elle n’était donc pas à proprement 
parler, engagée au sein du régiment mais dépendait, pour des 
raisons de coordination, de la cellule 3

e
 dimension de la 

division. Elle incluait également une section de radars 
d’infanterie. 
 
La compagnie d’intervention aéromobile 
 
La DAM disposait au profit de la manœuvre d’ensemble, d’une 
Compagnie d’Intervention Aéromobile. La CIAM était apte à 
s’engager rapidement, en particulier contre une action ennemie menée en zone divisionnaire. 
 
Compagnie de Commandement et des Services 
 
Commandement Ŕ le Colonel devait pouvoir commander au rythme de 
l’aéromobilité, aussi disposait-il d’un PC à bord d’un hélicoptère PUMA. Le 
régiment mettait sur pied également deux autres PC, sur roues. Deux 
équipes armaient alternativement ces trois PC, ce qui donnait une grande 
souplesse au commandement et contribuait à sa sûreté. 
 
Soutien Ŕ La grande profondeur de la zone d’action du régiment le 
contraignait à mettre sur pied une organisation logistique originale, qui lui 
permettait de soutenir ses unités de l’avant, dans de bonnes conditions. 
Pour cela, avait été créé le Détachement Avancé de Soutien, dans lequel 
chaque chaîne logistique était représentée (Ravitaillement, Maintien en 

Condition, Chaîne de Santé). 
 
Mission principale du RCAM 
 
La mission principale du régiment était d’obtenir le renseignement pour 
déterminer le contour apparent, la direction et l’échelonnement en 
profondeur de l’ennemi. En outre, le régiment était le seul de la division 
capable d’assurer la permanence du feu et de maintenir le contact avec 
l’ennemi par mauvaise visibilité et de nuit. Enfin, il contribuait à assurer la 
sécurité de la zone divisionnaire grâce à sa capacité d’engager des 
personnels d’infanterie et de déployer des moyens antiaériens. 
 
La capacité de projection du corps était semblable à celle de la division. Le 
régiment rejoignait sa zone d’action par aérotransport, héliportage, 
élingage ou par ses propres moyens organiques. Echelonné dans la 
profondeur, son dispositif lui permettait d’acquérir au plus tôt, le 
renseignement sur la direction et sur les limites de la zone d’engagement 
de l’ennemi puis, de le préciser en permanence. Le front d’engagement du 
RCAM était d’environ 40 kilomètres. Les différents éléments chargés de 
l’acquisition du renseignement, du jalonnement de l’ennemi, du traitement 
de l’information étaient répartis sur une zone de plus de 150 kilomètres de 
profondeur. 
 
Sa proximité avec l’ALAT fera qu’entre 1996 et 1999, les Fantassins du RCAM portèrent le béret bleu de l’ALAT avec 
l’insigne de l’Infanterie. En 1999, lors de la dissolution de la DAM, le 1

er
 RI est doté de VAB et rejoint la 1

e
 Brigade 

Motorisée. En 2014 il rejoint la Brigade Franco-Allemande. 
 
Le Diplôme de Qualification en Renseignement et Combat Aéromobile (QRCA) 
 
Reconnu par l’EMAT en 1991, la Qualification Renseignement et Combat Aéromobile et 
l’insigne qui la caractérise, s’acquéraient au terme d’un stage spécifique effectué au 1

er
 RI. 

Trois insignes correspondaient à trois niveaux différents : insigne Or pour les chefs de section, 
insigne Argent pour les chefs de groupe et insigne bronze pour les militaires du rang. A 
chaque niveau correspondait un stage particulier de 3 semaines, dont le programme, différent 
selon le niveau, restait axé sur le renseignement, le combat aéromobile, la 3

e
 dimension et les 

transmissions. Chaque stage était sanctionné par un rallye-examen de 48 heures sur le 
terrain. Les stages de niveau2 et 3 étaient également ouverts aux personnels des corps 
extérieurs, en particulier aux pilotes des RHC de la 4

e
 DAM. 

 
Source : plaquette de présentation régimentaire datant de la fin des années 1990 et site Alat.fr.  
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L‟église Saint-Maurice à côté du mur de l‟ancien château/logis.  

L’Église de Saint Maurice-de-Tavernole 
Eglise dédiée au Saint Patron de l’Infanterie 
 

Entre les Réaux-sur-Trèfle et Saint-Germain de 
Lusignan, en Charente-Maritime, se cache un petit 
village de 130 âmes, Saint-Maurice-de-Tavernole qui 
possède une église dédiée… à Saint-Maurice, patron 
des fantassins.  
 
Les premières traces de cette jolie église dont on sait 
peu de choses dateraient du XIIe siècle. D’après la 
tradition, elle aurait été détruite pendant la guerre de 
Cent Ans ou les guerres de Religion. Cet édifice 
religieux aurait ensuite été  rattaché au vieux 
logis/château de Saint-Maurice pour devenir une 
chapelle oratoire. Parmi les familles qui ont possédé ce 
château on relève le nom au XVII

e
 s. des Bessac dont 

les armes figurent dans l’église, au XVIII
e
 s. celui des 

Beaupoil Saint-Aulaire ; au XIX
e
 s., il appartint aux Chesnel de Réaux et à la famille Drouet de Saint-

Lheurine. Ce logis a lui-même disparu. Ne subsiste plus qu’une partie des murs extérieurs. Le fait que 
l’église Saint-Maurice soit éloignée du bourg de Saint-Maurice-de-Tavernole vient corroborer 
l’appréciation qu’elle dépendait bien de ce logis et laisse aussi supposer que l’ancienne église 
paroissiale, moyenâgeuse, dont on ne retrouve pas la trace serait tombée en ruines. Par ailleurs, 
l’inscription gravée sur une des poutres dégagées lors des récents travaux Ŕ « Ce temple a eté fait en 
l‟an 1604 » - autoriserait à penser qu’elle fut, à un moment ou un autre de son histoire, un temple 
protestant. 
 
Le plan de l’église se compose d’une nef unique, de multiples fois restaurées, peut-être entre les XVe, 
XVIIe et XVIIIe siècles, nef qui se termine à l’est par une abside en hémicycle. Cette partie serait la plus 
ancienne de l’église Saint-Maurice. Elle daterait du XIIe siècle et a vraisemblablement subi un remontage 
tardif comme en témoignent les restes d’un ancien soubassement mouluré d’un tore

1
 qui ne correspond 

pas avec le reste des murs  
 
La chapelle de droite paraît avoir servi de sépulture aux seigneurs de la localité. A la nef de l’église ont 
été adjoints une chapelle au nord et un clocher-porche sur sa face occidentale.  
 
 
 
 
 
 
 
 

  

                                                
1
 Tore : en architecture, un tore est une moulure épaisse de forme semi-cylindrique.  

Le chœur de l‟église avec la statue de Saint-Maurice Les plaques des trois soldats 
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Dans la petite abside nord, on peut découvrir trois plaques à la 
mémoire de jeunes de la commune tombés au champ 
d’honneur pendant la Première Guerre mondiale : Le soldat 
René Billonneau, 28 ans, du 123

e
 régiment d’infanterie, tombé 

aux combats de Verdun le 9 mai 1916 ; le soldat Samuel 
Massé, 28 ans, du 33

e
 régiment d’infanterie coloniale, disparu 

au combat, à Minaucourt-le-Mesniel-lès Hurlus (Marne) le 20 
décembre 1914 et l’adjudant-chef Théobald Bouffard, du 2

e
 bis 

régiment de Zouaves, mort de suites de ses blessures à Slivica 
(Serbie) le 10 novembre 1916.  
 
À l’ouest, s’élève un clocher de section carrée surmonté d’une 
courte flèche de charpente ; l’ensemble date du siècle dernier : 
on a émis l’hypothèse que les cloches avaient été auparavant 
abritées par un clocher à arcades. Trois étroites ouvertures ont 
été percées dans le mur sud, tandis qu’aucune ouverture n’a 
été percée dans le mur nord, auquel semble avoir été accolée 
une construction. Le chevet est éclairé d’une baie moderne.  
 
On pénètre dans l’église sous une porte en plein cintre datant 
du XVIII

e
 siècle. L’édifice a été couvert d’un lambris plâtré dont 

subsistent des cerces
2
 de bois, sous une charpente très 

modeste. Au nord s’ouvre une chapelle seigneuriale dans 
laquelle ont été trouvés quelques sarcophages. Les murs 
latéraux ne possédaient plus aucun décor jusqu’à la récente 
restauration, les murs de moellons ayant été mis à nu. Cette 
restauration a été réalisée après la tempête Martin de 
décembre 1999 qui a soufflé tous les vitraux et arraché le toit 
de l’église. Les vents ont atteint au plus fort 170 km/h. La 
commune et l’association pour la sauvegarde de Saint-Maurice 
ont commandé à une artiste fresquiste, Carole Couret-
Dinguidard, un chemin de croix qui a été achevé en juin 2002. 
Cette œuvre figurative, dans des tons d’aquarelle, séduit 
incontestablement les nombreux visiteurs. 
 
Le dernier curé de Saint-Maurice, officiant à demeure,  fut un certain Monnereau, d’abord vicaire à Arvert 
(au nord-est de Royan). Il a été contraint de quitter le territoire français en 1792, en raison de sa foi. Il est 
mort en exil. 
 
Capitaine (r) Christophe SOULARD 
 
Sources :  
- www.sauvegardeartfrancais.fr 

- Études historiques, littéraires et scientifiques sur l‟arrondissement de Jonzac…, Jonzac-Saint-Fort-sur-Gironde, 1864, p. 208 

- Ch. Connoué, Les églises de Saintonge, t. V,  Jonzac et ses environs, Saintes, 1961, p. 148.  

                                                
2
 Cerce : en architecture, c‟est une courbe à plusieurs centres qui donne le profil de certaines parties cintrées d‟une 

construction. 

L‟intérieur de l‟église La poutre gravée de l‟année 1604 

La statue de Saint-Maurice 

http://www.sauvegardeartfrancais.fr/
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Aspirant dans l’armée française : officier ou sous-officier ? 
Par le LCL (H) Olivier RAJOELISON 
 

 
Le site officiel du Ministère des armées publie l'origine des appellations des grades de l'Armée de terre « L‟aspirant 
est un sous-officier qui aspire à entrer dans le corps des officiers. Il semble être apparu au XVIIIe siècle pour les 
candidats aux écoles d‟artillerie.  
 
Officialisé en 1910 pour les élèves-officiers des écoles de sous-officiers ou ceux des grandes écoles ayant accompli 
leur première année, le grade est supprimé en 1919. Il est rétabli en 1934 pour les réservistes mais il s‟agit d‟un 
emploi dans le grade de sergent-chef puis un grade au-dessus de lui (1935) et enfin supérieur à l‟adjudant-chef 
(1936). En 1938, est créé le grade d‟aspirant d‟active qui est toujours un sous-officier supérieur. Enfin, en 1973, un 
texte indique qu‟il est soumis aux dispositions applicables aux officiers. »

3
 

 
Durant la Seconde Guerre mondiale, les aspirants français faits prisonniers par les troupes allemandes posent des 
difficultés lors des relations entre autorités civiles et militaires, françaises et allemandes. En effet, le grade d'aspirant 
n'existe pas dans l'armée allemande. 
 
L'aspirant français est-il un officier ou un sous-officier ? 
 
En 1938, est publié l‟Aide-mémoire de préparation militaire à l‟usage des candidats aux Brevets de préparation 
militaire élémentaire, au Brevet de préparation militaire supérieure et au concours d‟admission à l‟École spéciale 
militaire de Saint-Cyr.

4
 Dans cet aide-mémoire, le grade d’aspirant est classé dans la catégorie des sous-officiers 

avec cette note bas de page « Le grade d‟aspirant, récemment établi dans les réserves, se place entre l’Adjudant-
chef et le Sous-Lieutenant. »

5
 Quelques pages plus loin, le grade d’aspirant n’apparait pas dans les quatre tableaux 

de la Hiérarchie militaire et correspondance des grades
6
 mais, est à nouveau relégué dans une note de bas de page 

« L‟aspirant (réserves) porte une soutache or ou argent en forme de boucle sur l‟avant-bras. (Même insigne que les 
élèves des écoles d‟élèves officiers.) »

7
 Néanmoins, il figure dans le tableau Commandement normal correspondant 

à chaque grade avec la mention « section » pour l’infanterie et l’artillerie, « peloton » pour la cavalerie. Cette mention 
« section » est appliquée au lieutenant et au sous-lieutenant (officiers subalternes), à l’adjudant-chef et à l’adjudant 
(sous-officiers supérieurs). 
 
En 1939, est publié le Guide-manuel de préparation militaire élémentaire.

8
 Dans cet ouvrage, le grade d’aspirant 

n’apparait ni dans les Règles générales de la subordination, ni dans le tableau des Insignes de grades.
9
 

 
Après la signature de l'armistice du 22 juin avec l' Allemagne et du 24 juin 1940 avec l' Italie, Georges SCAPINI est 
nommé par le Maréchal PÉTAIN chef du service diplomatique des prisonniers de guerre à BERLIN avec le rang 
d’Ambassadeur de France. Il aura à traiter avec les autorités allemandes du statut des aspirants prisonniers dans le 
"grand Reich". 
 
Georges SCAPINI est aveugle depuis sa 
participation aux combats en 1915 : « C‟est à 22 
ans que Georges SCAPINI reçut, tirée à bout 
portant par un officier allemand, la balle qui devait 
lui coûter la vue.

10
» Le magazine PARIS MATCH 

n° 20 du 28 novembre 1940 indique un autre 
âge « À 25 ans, SCAPINI perdit la vue dans un 
combat, près de GUISE. Il a conservé l‟habitude 
d‟écrire lui-même ses lettres importantes. » 
 
Ci-joint : Carte de visite envoyée par M. Georges 
Scapini aux familles de militaires français décédés 
dans les camps de prisonniers allemands

11
. 

 
Durant cette guerre, de très nombreux types de 
camps de prisonniers existent en Allemagne et 
dans les territoires occupés ou envahis. Les noms 
de ces camps comportent le suffixe "lager" (camp de base).  

                                                
3 https://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/guides-aide/les-grades-dans-larmee 
4
 Aide-mémoire de préparation militaire à l‟usage des candidats aux Brevets de préparation militaire élémentaire, au Brevet de préparation militaire supérieure et au concours 

d‟admission à l‟École spéciale militaire de Saint-Cyr, Édité sous les auspices de la société SAG, Les pupilles d‟infanterie et de cavalerie des officiers de réserve de Lyon. 
Capitaine M. Chocquet. 336 pages. 
5
 Op. cit. P. 200. En caractère gras dans le texte initial. 

6
 Op. cit. P. 202 à 205. 

7 Op. cit. P. 202. 
8 Guide-manuel de préparation militaire élémentaire, Société française d‟imprimerie et de librairie. P. de la Porte. 168 pages. 
9 Op. cit. P. 65-66. 

10https://www2.assemblee-nationale.fr/sycomore/fiche/(num_dept)/6328. Biographie extraite du Dictionnaire de parlementaires français de 1889 à 1940 (Jean JOLLY) sur le 

site de l‟internet de l‟Assemblée nationale. Celle-ci est incomplète : «À l'ouverture de son procès en 1949, il se réfugie en Suisse. La Haute-cour le condamne par contumace à 
cinq ans de travaux forcés. Rentré en France en juin 1952 pour se constituer prisonnier, il est acquitté par le tribunal mili taire de Paris.» Source Wikipédia. 
11 Service historique de la défense à Caen (Calvados). 

https://www2.assemblee-nationale.fr/sycomore/fiche/(num_dept)/6328
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Dans La vie quotidienne des prisonniers de guerre dans les Stalags, les Oflags et les Kommandos, 1939-1945,
12

 
l’auteur, Yves DURAND, détaille l’organisation des camps de prisonniers : « Les Frontstalag qui ont d‟abord servi à 
héberger les pr isonniers de guerre de toutes origines en attendant leur transfert en ALLEMAGNE, seront ensuite 
réservés à l‟internement des PG d‟outre-mer. »  
 
Les prisonniers sont enregistrés sur un document allemand intitulé Meldung (inscription) dans chaque Frontstalag. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Yves Durand détaille : «Mais la distinction administrative principale s‟établit entre deux types de camp, entre lesquels 
l‟ensemble des prisonniers va être réparti en deux grandes catégories : les Oflags (Offizierlager) ou camps pour les 
officiers et les Stalags (Mannschaftsstammlager 

13
) ou camps de base pour les hommes de troupe. Les premiers 

abritent directement les officiers captifs. Les seconds ne gardent qu‟un petit nombre d‟hommes de troupe dans leur 
enceinte mais administrent l‟ensemble des simples soldats et sous-officiers, y compris la masse de ceux qui sont 
dispersés dans les détachements de travail ou Arbeitkommandos du Wehrkreis. D‟où leur nom de “camp de base” 
(Stammlager). Ainsi, une fois transféré dans le Grand Reich, tout PG dépend de l‟armée allemande par le truchement 
d‟un Oflag (s‟il est officier) ou d‟un Stalag (s‟il est sous-officier ou homme de troupe) …

14
 » 

 
Dans son Mémoire de Master 2 recherche, madame Floriane Chiffoleau, sous la direction de monsieur Olivier 
Wieviorka

15
, traite de la Captivité des prisonniers de guerre français pendant la Seconde Guerre mondiale : le cas 

des aspirants du Stalag Ia (1940-1945)
16

. «Le grade d'aspirant, même s'il est dument établi par les militaires français, 
reste inconnu pour les autorités allemandes, et présente un certain problème pour la mise en captivité. Selon les 
autorités françaises, l'aspirant est un militaire qui devrait appartenir au groupe de prisonniers dépendant des Stalag, 
mais qui a droit à certaines dispositions de statuts extraites de celles accordées aux officiers, ce qui le rend 
possiblement acceptable dans les Oflag. Ainsi, à partir de leur mise en captivité, les aspirants prisonniers de guerre 
sont placés soit dans des Stalag, soit dans des Oflag, mais cela pose des problèmes dans les camps et dans chacun 
des cas. Vis-à-vis des Oflag, il y a généralement une certaine tension entre les officiers et les aspirants, et ces 
derniers sont quelques fois ostracisés par les officiers dans les camps et d'autres difficultés liées aux statuts des 
aspirants et des officiers, se sont posés, notamment pour les autorités allemandes, ce qui a expliqué le fait que les 
aspirants aient ensuite été transférés dans des Stalags. Cependant, les aspirants dans les Stalags n'étaient pas non 
plus un système fonctionnel ; légalement, il n'était pas possible d'envoyer de force ces prisonniers travailler dans des 
kommandos, et ces complications firent l'objet de nombreux courriers entre la mission Scapini et l'OKW

17
... Une 

spécificité propre aux aspirants est alors bien mise en avant dans cet aménagement du camp. Les aspirants ne 
peuvent pas être contraints au travail et il est donc nécessaire de leur trouver des activités. »

18
 

 

                                                
12

 La vie quotidienne des prisonniers de guerre dans les Stalags, les Oflags et les Kommandos 1939-1945, Yves DURAND, Hachette, Paris,1987, 305 pages. Au contraire de la 
langue française, les mots de la langue allemande ne prennent pas de « s » au pluriel. Nous avons volontairement retranscrit le texte avec la lettre « s » finale (Stalags, Oflags, 
Kommandos) pour respecter le texte de l’auteur. 
13

 En football,"L'appellation Mannschaft s'est diffusée en France à la fin du XXe siècle, mais elle ne correspondait pas à un usage allemand. Elle a toutefois été mise en valeur 
par Olivier Bierhoff, le manager francophile et francophone de l’équipe allemande lors de la Coupe du monde 2014 au Brésil, qui a voulu faire de « Die Mannschaft » une 
marque commerciale. En juin 2015, Die Mannschaft devient l'appellation officielle du onze allemand. L'équipe d'Allemagne de football est surnommée la Mannschaft. 
14 La dénomination "troupe" est devenue "homme du rang", elle-même remplacée par "militaire du rang" lors de la féminisation de l'Armée française." Source : Wikipédia. 
15 Historien français, spécialiste de la Seconde Guerre mondiale. 
16 Captivité des prisonniers de guerre français pendant la Seconde Guerre mondiale : le cas des aspirants du Stalag Ia (1940-1945), DUMAS, dépôt universitaire de mémoire 
après soutenance : https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-01711060 
17 OKW : Oberkommando der Wehrmacht, Commandement suprême des formes armées allemandes de 1938 à 1945. 
18 Pages 15,16. 

Page de couverture du Meldung du Fronstalag 101-Cambrai (Nord),  

rédigé le 8 janvier 1941. 

Extrait de la page 1 de ce même Meldung 

“Service historique de la défense à Caen (Calvados)” 
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En effet, la Section III de la Convention de Genève du 27 juillet 1929 traite 
"Du travail des prisonniers de guerre". L'article 27 de cette section 
commence ainsi "Les belligérants pourront employer comme travailleurs les 
prisonniers de guerre valides, selon leur grade et leurs aptitudes, à 
l'exception des officiers et assimilés

19
. Toutefois, si des officiers ou 

assimilés demandent un travail qui leur convient, celui-ci leur sera procuré 
dans la mesure du possible. Les sous-officiers prisonniers de guerre ne 
pourront être astreints qu'à des travaux de surveillance, à moins qu'ils ne 
fassent la demande expresse d'une occupation rémunératrice. "Floriane 
Chiffoleau précise « … mais des difficultés se présentent rapidement. En 
plus d'avoir le droit de ne pas travailler, les officiers doivent être payés avec 
une solde similaire à celle des officiers allemands

20
 et les aspirants, en tant 

que prisonniers de guerre assimilés aux officiers et à leur régime, 
considèrent également la possibilité de demander cette solde…les 
Allemands refusent de répondre positivement à cette demande. » puis 
complète « On peut observer que, même au sein de la hiérarchie militaire 
française, le grade particulier des aspirants n'est pas complètement reconnu par les militaires plus gradés ou bien 
même qu'ils considèrent qu'ils sont inférieurs à eux, et que, par conséquent, ils ne devraient pas disposer du même 
traitement. » Le lecteur se fera un avis en lisant l'intégralité de ce mémoire. 
 
En 1951, la mise à jour du Décret du 1

er
 avril 1933 portant Règlement du service dans l‟armée, Discipline générale 

précise « La hiérarchie militaire comprend les grades ci-après… Pour les sous-officiers … Aspirant de réserve … » 
avec à nouveau la note bas de page suivante Décret du 17 décembre 1938 (BO P. 4974)

21
. 

 
En 1953, un modeste fascicule intitulé Tu es soldat

22
 classe l’aspirant dans la catégorie des sous-officiers supérieurs.  

 
Le 25 août 1975, le bulletin officiel des armées

23
 publie le décret portant règlement de discipline générale des 

armées, l’arrêté fixant le barème des punitions disciplinaires applicables aux militaires ainsi que l‟instruction 
d‟application du règlement de discipline générale. Dans cette instruction, le paragraphe 1 détaille la hiérarchie des 
grades des officiers, le paragraphe 3 détaille la hiérarchie des grades des sous-officiers et officiers mariniers dans 
des tableaux précédés d’un très court texte. Entre ces deux paragraphes, le paragraphe 2 se limite à cette seule 
phrase « Les aspirants sont assimilés à des sous-lieutenants

24
, ou à des enseignes de vaisseaux de 2

e
 classe, en ce 

qui concerne le droit au commandement, la discipline, la notation et l‟accès aux cercles et mess. »
25

 
 
En 1980 paraît le Catalogue des codes communs de l'Armée de terre pour la gestion des personnels

26
 du Ministère 

de la Défense qui constitue le recueil des codes normalisé utilisés pour la gestion et l'administration des personnels 
militaires de l'armée de Terre dans les fichiers informatiques. Le code grade est exprimé par deux caractères 
numériques auxquels s'ajoute une lettre lorsqu'il s'agit de préciser si le grade est détenu à titre temporaire (T)

27
, soit 

par assimilation (A). Dans le code des grades à titre définitif, la désignation des Sous-officiers supérieurs (code 80), 
attribuée à l'aspirant est 81, juste au-dessus -dans l'ordre hiérarchique- du grade de Major (code 83), ce qui permet 
la création d'un nouveau grade si nécessaire et, en dessous du grade de Sous-lieutenant (code 23), premier grade 
des Officiers subalternes (code 20). Le grade d'aspirant est donc codifié avec un code de sous-officier supérieur. 
 
Cette même année est publié le Règlement de discipline générale dans les armées (application à l'armée de Terre) 
28

. Dans son Annexe I, Hiérarchie générale et hiérarchies particulières
29

, le grade d'aspirant n'apparait dans aucun 
des tableaux I à V

30
. 

 
Dans Le nouveau dictionnaire de l'argot militaire, Jean-Marie Cassagne écrit " Aspi : aspirant, le moins gradé des 
officiers.

31
 

 
Le 17 juillet 2005, le Journal officiel de la République française publie un décret relatif aux sanctions disciplinaires et 
à la suspension de fonctions applicables aux militaires

32
. Dans ce décret, le mot aspirant n'est cité que dans la 

composition du conseil d’enquête « Pour l‟application des dispositions du présent décret, l‟aspirant est considéré 

                                                
19 Souligné par l'auteur de cet article. 
20 Article 23 de la Convention de Genève.  
21 Décret du 1er avril 1933 portant Règlement du service dans l‟armée, Discipline général. Charles Lavauzelle & Cie. 117 pages. P. 9. 
22Tu es soldat, Brodard et Taupin. 1953. 33 pages. 
23 Bulletin officiel, édition chronologique, partie permanente (BOC/PP) n° 34 bis. Décret n° 75-675, pages 2861 à 2871. Arrêté fixant le barème des punitions disciplinaires 
applicables aux militaires, page 2871 à 2898. Instruction n° 200/DEF/EMAT/EP I/EPO d‟application du règlement de discipline générale dans l‟armée de terre, pages 2937 à 
2991. 
24 Souligné par l‟auteur de cet article. 
25 Chapitre premier, Hiérarchie et commandement, Article 3, La hiérarchie, I. Grade. P. 2938. 
26 TTA 127,Ministère de la défense, État-major de l'Armée de terre, Bureau organisation méthodes et automatisation. Édition 1980, Réimpression 1988. 140 pages. P. 91. 
27 L'officier le plus connu, nommé à titre temporaire est le général de Gaulle. «Par application du décret du 4 octobre 1939 relatif aux nominations et promotions à titre 
temporaire pendant la durée de la guerre, ont été promus, pour prendre rang du 1er juin 1940, Au grade de général de brigade à titre temporaire, …, M. le colonel d'infanterie, 
breveté d'État-major de Gaulle (Charles-André-Joseph-Marie) …». JORF du 26 mai 1940, pages 3936-3937. Sa promotion est annulée 2 semaines plus tard (après l‟Appel du 
18 juin). « Par décision ministérielle du 22 juin 1940, la promotion au grade de général de brigade à titre temporaire de M. le colonel d‟infanterie breveté de GAULLE (Charles-
André-Joseph-Marie) est annulée. » JORF du 24 juin 1940. P. 4470. Puis, il est déchu de la nationalité française. « Nous, Maréchal de France, chef de l'État français … 
Décrétons, Est déchu de la nationalité française, à date dater du 2 août 1940 : M. de Gaulle (Charles-André-Joseph-Marie), né le 22 novembre 1890 à Lille (Nord). ». JORF du 
10 décembre 1940. P. 6044. Le général de Gaulle restera général à titre temporaire toute sa vie. 
28 TTA 101, Ministère de la défense, Bureau emploi. Édition 1980, Réimpression 1989. 188 pages. 
29 Armée de terre, Marine, armée de l'Air, gendarmerie, formations rattachées et corps interarmées. 
30 Op. cit. P. 84-89. 
31 Le nouveau dictionnaire de l'argot militaire, Jean-Marie Cassagne, Éditions Bordessoules, 1996, 223 pages. P. 14. 
32 Décret n° 2005-794 du 15 juillet 2005 relatif aux sanctions disciplinaires et à la suspension de fonctions applicables aux militaires. 

Grade de poitrine basse visibilité d‟Aspirant 
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comme étant titulaire du grade de sous-lieutenant et l‟élève est considéré 
comme étant titulaire du premier grade auquel il a vocation à accéder à sa 
sortie d‟école.

33
 » 

 
Le 4 novembre 2005, une nouvelle instruction est publiée au bulletin officiel 
des armées.

34
 Sous de nombreux aspects, cette instruction est un " copier-

coller " du décret du 25 août 1975, notamment les tableaux des grades, 
même si « Dans un souci d‟allègement du texte, l‟instruction fait référence 
aux termes d‟officiers, de sous-officiers et de militaires du rang, lesquels 
recouvrent l‟ensemble des militaires, quels que soient leur corps 
d‟appartenance et leurs appellations propres. » Le grade d’aspirant 
n’apparaît que dans le seul tableau des appellations : Mon lieutenant dans 
l’Armée de terre, dans l’armée de l’air, dans la gendarmerie nationale et les 
formations rattachées ; lieutenant dans la marine. 
 
L'article 13 du décret n° 2007-1442

35
 indique « Après l'article 19 du même décret, il est inséré un article 19-1 ainsi 

rédigé : "Art.19.1. – Les réservistes qui sont admis à suivre un cycle de formation militaire initiale d'officier peuvent 
être nommés au grade d'aspirant par décision du Ministre de la Défense à l'issue de ce cycle…Les aspirants 
nommés dans les conditions prévues à l'alinéa précédent sont soumis aux dispositions applicables aux officiers dans 
les domaines intéressant la discipline générale, les sanctions disciplinaires et professionnelles, la suspension de 
fonctions, les récompenses, le commandement, la notation, les fonds de prévoyance et l'accès aux cercles et mess. 
Dans les autres domaines, les aspirants sont soumis aux dispositions applicables aux sous-officiers et aux officiers 
mariniers

36
. Les aspirants ayant au moins 3 mois de grade peuvent être nommés au premier grade d'officier, après 

agrément de l'autorité militaire d'emploi." » 
 
En 2021, le site internet "zone militaire" relate l'incohérence des grades entre les différentes armées et les difficultés 
à les rendre cohérents au sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN)

37
. Dans la codification de 

l'OTAN, le grade d'aspirant de l'Armée française est codifié dans les grades des officiers de l'armée de Terre 
"OF (D)"

38
.  

 
L'aspirant porte un unique galon aux couleurs (argent ou or) de son arme coupé en trois par deux liserés noirs. 
 
La formule "Monsieur l'aspirant" n'est plus utilisée. Elle fut un temps péjorative. Elle est devenue "Mon lieutenant". 
 
Avant de conclure, n'oublions pas les surnoms de l'aspirant. Toujours actuel : "Aspi, M. Aspirant. Grade intermédiaire 
entre adjudant et sous-lieutenant, créé pendant la guerre."

39
 "L'apocope aspi est utilisé couramment depuis la 

Première Guerre mondiale.
40

 L'aspouille
41

 a disparu du langage mili. Certains grades sont affublés d'une 
maxime :"L'aspirant est insolent, famélique et nul". 
 
En 2004, l'article 36 du projet de loi relatif au statut général des militaires enregistré à la Présidence de l'Assemblée 
Nationale précise :  
« Le premier alinéa permet de distinguer la nomination (dans un corps), de la promotion (dans un grade), tout en 
appliquant des règles comparables. » Ceci clarifie le fait que le passage d'un corps de sous-officiers à un corps 
d'officiers emporte une nomination au premier grade d'un corps supérieur, ce qui ne peut être considéré comme une 
dérogation au principe de promotion de grade à grade, auquel il ne peut être dérogé qu'en raison d'une action d'éclat 
ou de services exceptionnels. Le dernier alinéa définit les différentes modalités de l'avancement des militaires, qui 
peut intervenir au choix ou à l'ancienneté ou au choix et à l'ancienneté. »

42
 Même si cet article n'a pas été retenu 

dans le nouveau statut, cette clarification est enfin explicite : passer d'un corps des sous-officiers à un corps 
d'officier emporte une nomination au premier grade d'un corps supérieur. Cette clarification est à rapprocher 
des textes des décrets publiés au Journal officiel de la République française, tel celui publié au JORF le 10 mai 2021 
: "Par décret du Président de la République en date du 10 mai 2021, sont nommés dans la réserve opérationnelle : 
ARMÉE DE TERRE Corps des officiers des armes Au grade de sous-lieutenant de réserve L'aspirant de réserve 
… ».

43
 L'aspirant est nommé dans le premier grade du corps des officiers et non promu dans ce corps. 

 
 
Il n'y a pas lieu de s'inquiéter sur l'avenir de ce grade d'aspirant qui gardera longtemps encore un statut 
complexe dans les futurs règlements militaires français. 
 
 
Lieutenant-colonel (H) Olivier RAJOELISON. 

  

                                                
33 Article 22 du décret n° 2005-794. 
34 BOC/PP, Armée de terre, Instruction n° 201710/DEF/SGA/DFP/FM/1 d‟application du décret relatif à la discipline générale des armées. 
35 Décret n° 2007-1442 du 5 octobre 2007 modifiant le décret n° 2000-1170 du 1er décembre 2000 relatif aux conditions de recrutement, d'exercice, d'activités, d'avancement 
d'accès à l'honorariat et de radiation du personnel de la réserve militaire publié au Journal officiel de la République française le 7 octobre 2007. P. 16458-16460. 
36 Souligné par l'auteur de cet article. 
37 http://www.opex360.com/2021/09/08/larmee-allemande-va-creer-les-grades-de-caporal-et-de-caporal-chef/ 
38 https://fr.wikipedia.org/wiki/Codes_OTAN_des_grades_des_officiers_des_arm%C3%A9es_de_terre Souligné par l'auteur de cet article. 
39 L'argot des poilus, Dictionnaire humoristique et philologique, François Déchelette, Les éditions de Paris, 258 pages. P. 25. 
40 Les mots des soldats, Odile Roynette, Belin, 2004, 270 pages. P20. 
41 Affirmatif !La vie militaire, Xavier Thiébaut, Chiflet & Cie, 2010, 119 pages. P. 56. 
42 https://www.assemblee-nationale.fr/12/projets/pl1741.asp 
43 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043492793 Souligné par l'auteur. 

Paire de fourreaux d‟épaule d‟Aspirant d‟Infanterie  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Codes_OTAN_des_grades_des_officiers_des_arm%C3%A9es_de_terre
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043492793
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Palmes de mérite des infirmières militaires 
Par le CDT (rc) André PASCUAL 
 
Hommage aux personnels de santé ! 
 
Nous les avons applaudis à 20h00 tout au long du premier confinement. Nous 
guettons avec anxiété l'instant où ils entreront dans la chambre où nous veillons un 
parent malade. Sans eux nos soldats ne partiraient pas à l'assaut. Médecins, 
infirmiers, AuxSan militaires sont prêts au sacrifice suprême pour porter secours sur 
la ligne des combats à tout être humain blessé sur le champ de bataille où venu en 
HIA. Ils soignent leurs camarades et aussi l'adversaire. Femmes et hommes 
admirables, qui font honneur à l'Armée française, ils méritent l'admiration des 
français. 
 

Le Commandant (rc) André Pascual veut leur rendre un légitime hommage en 
abordant ici, et dans un prochain article, la belle histoire des médailles réservées aux 
personnels de santé. Nous allons remonter dans le temps, avant même que la Croix 
Rouge existe. La Grande Guerre, l'horrible guerre avec ses tranchées et ses horreurs, 
avec les massacres quotidiens dont nos monuments aux morts gardent la trace 
indélébile.... la Grande Guerre est le point de départ de l'histoire qu'il nous conte. 
 

CRP B. BOUCHEND‟HOMME 
 
 

LES PALMES DE MERITE DES INFIRMIERES MILITAIRES 
 
Cette récompense, spécifique aux infirmières militaires, fut créée par Justin Godart, le 
Sous Secrétaire d’Etat du service de santé militaire, le 1

er
 août 1917. 

 

Elle était destinée aux infirmières militaires mais aussi à celles des sociétés de la 
Croix Rouge qui se  sont dévouées  sans compter au service des nombreux blessés 
et malades, aussi bien sur le front que dans les hôpitaux  à l’arrière. 
 

Durant les quatre années de guerre, environ 60 000 femmes se mobiliseront au 
service des blessés. Treize d’entre elles seront tuées sur le front, une centaine périra 
par suite de maladies contractées en service. 
 

Plus de 200 Légions d’honneur et près de 500 Croix de guerre viendront récompenser 
les plus dévouées d’entre elles. 
 

L’insigne des Palmes de Mérite des infirmières est à rapprocher de l’insigne spécial 
des blessés. En effet il se présente sous la forme d’une simple barrette de ruban de 
37 mm de long pour un cm de large. Le ruban est blanc uni et porte l’insigne en son 

centre. Cet insigne consiste en une croix de Genève émaillée de 
rouge, posée sur deux palmes. 
 

L’insigne comporte trois degrés : palmes de bronze pour douze 
mois de service, palmes d’argent pour 24 mois et palmes d’or 
pour 3 trois ans. 
 
La barrette était portée comme toutes les décorations officielles 
au coté gauche, au niveau du corsage pour la tenue d’hôpital et 
au dessus de l’insigne d’infirmière militaire en tenue de ville. Les 
infirmières des sociétés de la Croix Rouge, doivent fixer l’insigne 
sur le ruban de la médaille de leur société. 
 

Un diplôme très sobre, signé du Sous Secrétaire d’État du 
service de santé militaire, justifiait le port de l’insigne. 
 

Il existe aussi une palme de mérite qui était attribuée par les 
sociétés d’assistance composant le Comité Central de la Croix 
Rouge française (Société de Secours aux Blessés Militaires, 
Association des Dames Françaises et Union des Femmes de 
France). Cette récompense associative comprenait trois degrés : 
bronze, argent et vermeil. Elle était portée sur le ruban 
supportant la médaille de leur société, tout comme les palmes de 
mérite officielles. 
 
Aujourd’hui encore, les infirmières se montrent aussi grandes 
dans leur tâche qu’elles le furent pendant ces quatre années de 
guerre. 
 
CDT (rc) André PASCUAL  
Délégué au Devoir de Mémoire de l‟ANORI  

Médaille  SSBM avec Palme de vermeil  

de la SSBM et Palmes du Mérite Or 

Diplôme Palmes de Mérite Or 

Barette Palmes de Mérite des  

Infirmières Militaires 
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La « Drôle de guerre » : recherches sur l’origine de l’expression 
Par le LCL (H) Olivier Rajoelison 
 

 

L’origine de l’expression la « drôle de guerre » a été l’objet d’interprétations diverses. 

 

Le comité de direction et les principaux collaborateurs de l’Encyclopédie de la 
guerre 1939-1945 des éditions Casterman donnent la définition suivante 
« Drôle de guerre : L‟appellation a été utilisée depuis pour désigner cette forme 
de passivité et de temporisation manifestée par les gouvernements et les 
états-majors de la coalition franco-britannique face à l‟armée allemande, sur le 
front occidental, à la fin de 39 et dans les premiers mois de 40.»

44
. 

 

En France, la période dite de la Drôle de guerre est assimilée à la période 
comprise entre le 3 septembre 1939, date de la déclaration de la guerre de la 
France à l’Allemagne, et l’invasion le 10 mai 1940, par les armées allemandes, 
de la Belgique, des Pays-Bas et de la France. 

 

Mais d’où vient cette expression La drôle de guerre ? 

 

Dans son livre L‟exode, sur les routes de l‟an 40, Nicole Ollier (née en 1950) 
cite une source: «La drôle de guerre (le mot est d‟André Billy) »

45
. 

 

Le journaliste, écrivain, Résistant, François Fonvieille-Alquier (1915-2003) se 
réfère aussi à ce même André Billy (1882-1971). Il développe très longuement 
l’origine de cette expression et apporte de nombreuses indications dans 
l’avant-propos de son livre Les Français dans la drôle de guerre qui débute 
ainsi : 

 

«L‟expression est entrée dans l‟usage. L‟historien lui-même n‟en emploie pas d‟autre pour désigner la période qui va 
du 3 septembre 1939 au 10 mai 1940. Mais, par ce qu‟elle a de choquant, elle heurte le moraliste qui sommeille en 
chacun de nous. Une guerre n‟est jamais « drôle». Il n‟y a aucune drôlerie dans le fait de quitter sa maison, sa 
famille, son travail pour se lancer dans une aventure qui peut fort bien déboucher sur une mort violente. Si pourtant la 
formule a été unanimement adoptée au point de devenir irremplaçable, c‟est qu‟il s‟agit non pas d‟une drôlerie dans 
l‟absolu, mais, au contraire, relative à un système de référence. Si l‟on a qualifié de “ drôle ” la guerre de 1939, c‟est 
parce qu‟elle s‟éloigne du schéma généralement admis, de la définition traditionnelle selon laquelle un État déclare la 
guerre à un autre quand il a vraiment l‟intention de se battre. La sagesse des nations est là pour nous rappeler 
qu‟une guerre est une affaire sérieuse et l‟immuable règle du jeu stipule que dès la déclaration de guerre, les deux 
armées s‟élancent l‟une vers l‟autre, peuplant de blessés les hôpitaux des deux camps en présence… 

 

L‟expression est née, spontanément, de la constatation d„une évidence, l‟évidence d‟une entorse à la tradition. 
Pourtant s‟est ouvert un procès en recherche de paternité. Mais ici l‟homme de la rue, qui a employé le mot sans 
réfléchir parce qu‟il est venu tout simplement sur ses lèvres, se trouve plus mal loti, pour faire valoir ses droits, que 
l‟homme de lettres ou le journaliste à qui il fut donné le privilège de le confier le premier au papier. Dans la 
compétition de gens de plumes, le mieux placé serait sans doute Roland Dorgelès. Et l‟on cite, à son crédit, un article 
de Gringoire intitulé “ Drôle de guerre ”, ainsi qu‟un livre de souvenirs auquel l‟auteur des Croix de bois donne plus 
tard ce titre disputé. Cependant, il est talonné par André Billy qui, dans son billet quotidien de l‟Œuvre, s‟efforce 
d‟égaler et de teindre de kaki le gros bon sens que Clément Vautel distillait au Journal Journal à l‟intention des 
concierges de la capitale…Si Billy n‟a pas inventé le mot “ drôle de guerre ”, il en est du moins un utilisateur si assidu 
que le doute reste possible. Dans la querelle des pères présumés, certains penchent pour un troisième larron : 
Georges Duhamel mais, intervenant dans le débat dès la mi-novembre 1939, Guermantes remettait les choses à leur 
place et rendait à Dorgelès la palme qui lui est due… 

 

L‟affaire n‟allait pas s‟arrêter pour autant, mais au contraire prendre une dimension internationale. L‟ambassadeur 
Murphy, “ diplomate parmi les guerriers ”, revendique pour son pays l‟honneur que nous voulions usurper. À l‟en 
croire, l‟expression a été employée pour la première fois par le président de la commission des Affaires étrangères 
du Sénat des États-Unis. 

 

Vous retardez, lui répliquent les Britanniques dont l‟impérialisme était encore au mieux de sa vigueur. Ce mot nous 
appartient. Nous avons été les premiers à dire “ phoney war ”. 

 

                                                
44 Encyclopédie de la guerre 1939-1945, Casterman,1977, 440 pages. P. 163. 
45 Nicole Ollier, L’exode sur les routes de l’an 40, Éditions Robert Laffont,1970. P. 36. 
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Mais ici se greffe une querelle de vocabulaire qui nous ramène à la grande histoire. Le mot “ phoney ”, en réalité, ne 
signifie pas exactement “ drôle ”, et l‟expression ne date pas de 1940 mais de 1855. Et si les Anglais l‟ont lancée, 
c‟est pour traduire leur exaspération devant la longueur du siège de Sébastopol. Français et Anglais avaient passé 
l‟hiver dans la neige nez à nez avec les Russes, sans que s‟engageât le moindre combat. Les journaux anglais 
parlèrent alors de “ phoney war ”, ce qu‟il faudrait traduire par “ fausse guerre ”, (on emploi le mot pour les bijoux “ en 
toc ”…). C‟est par l‟effet d‟une confusion phonétique que “ phoney ” est devenu “ funny ”, et “ drôle ”, dans la 
traduction française. On n‟aurait donc que repris en 1939 une expression du demi-siècle précédent, née d‟une 
situation pas trop différente… 

 

De toute manière, au lendemain de l‟offensive allemande contre le Danemark et la Norvège, Paul Reynaud 
condamnera comme indécent l‟emploi du mot “ Drôle de guerre” » … 

46
. 

 
Dans son livre intitulé 1940, L‟année tragique René Epp (1927-209) écrit: 
« Trois mots : “drôle de guerre”. Ils ont été forgés par l‟écrivain Roland Dorgelès au cours d‟un reportage aux avant-
postes, paru dans Gringoire en octobre 1939. “Non, la guerre n’est pas drôle, écrit-il, mais c’est tout de même une 
drôle de guerre !” La formule a fait florès, tant elle exprime le sentiment diffus chez les civils comme chez les 
militaires. L‟expression a été traduite en Angleterre par le “phoney war”. »

47
 

 
Le maréchal de France Alphonse Juin (1888-1967) a préfacé le livre Jusqu‟à en mourir de A. H. Boulletdans lequel 
l’auteur commence le chapitre III par : 
«En cette fin d‟automne 39, la majeure partie des français continue de se moquer éperdument de la guerre. Un 
instant, elle a eu peur de voir ses petites habitudes, mesquines et égoïstes, bouleversées par les évènements. 
Elle respire : des mois se sont écoulés depuis le début des hostilités si fâcheusement marqué par l‟écrasement de la 
Pologne, des mois pendant lesquels il ne s‟est rien passé, puisque cette immense masse sans volonté peut chaque 
jour continuer à boire ses apéritifs, coucher dans un lit, manger son beefsteak, fumer son paquet de cigarettes. Pour 
elle, le père de Sulphart

48
, authentique ancien combattant mais devenu journaliste en mal de copie, a défini cette 

période par ces mots volontairement définitifs : “drôle de guerre”. »
49

 
 

Sulphart est un personnage du roman Les Croix de bois de Roland Dorgelès (1885-1973). Ce dernier, ancien 
combattant de la Grande Guerre 

50
, journal is te,  poèt e et  bohèm e ( i l  se décr i t  a ins i ) ,  écr ivain,  

m em bre de l’Académie Goncourt, revendique l’origine de cette expression dès la première ligne de l’introduction de 
son livre La drôle de guerre, 1939-1940: 

« C‟est un singulier privilège que de baptiser une guerre je ne l‟avais pourtant pas prémédité. Quand, en 
octobre 1939, rentrant d‟un reportage aux avant-postes en Lorraine, j‟intitulais mon article “Drôle de guerre”, je ne me 
doutais pas du retentissement que la formule allait avoir. Or, elle exprimait si bien le sentiment encore confus de 
l‟opinion et des combattants eux-mêmes qu‟elle passa sur-le-champ dans le vocabulaire pour s‟inscrire bientôt dans 
l‟Histoire. »

51
 

 
En effet, c’est le titre qui barre sur six colonnes toute la largeur de la première page du journal Gringoire du 29 
octobre 1939, le plus fort tirage et la plus forte vente des journaux hebdomadaires, le grand hebdomadaire parisien, 
politique, littéraire. 

 

 

Reproduct ion de la première page du journal  GRINGOIRE du 29 octobre 1939.  

 
Voici quelques extraits de cet article : 
«-Ah ! c‟est une drôle de guerre, m‟explique gaiement mon compagnon. C‟est à qui essaiera de prendre les autres à 
revers. Une vraie partie de cache-cache…(un chef) vante ses hommes et ses jeunes officiers qui auraient l‟âge d‟être 
ses fils.- C‟est une drôle de guerre, me dit-il à son tour, se souvenant de la précédente… Certes, c‟est une “drôle de 
guerre”. Pas toujours comme on l‟entend (à propos de la traite de vaches, d‟oies plumées, de lièvres pris au collet par 

                                                
46 François Fonvieille-Alquier, Les Français dans la drôle de guerre,Éditions RobertLaffont,1971. P. 11 à 13. 
47 René Epp,1940, Éditions Hirle, Strasbourg Paris, 2008. 383 pages. P. 23. 
48 SULPHART est un personnage rouennais, gouailleur et rouspéteur du roman Les Croix de bois publié en 1919 par Roland DORGELÈS. 
49 Jusqu’à en mourir. A.H. BOULLET, 1953. 517 pages. P.43. 
50 Bien que réformé, Roland Dorgelès réussit à s‟engager comme volontaire dans l‟armée française. Il sera affecté successivement  au 74e et 39e RI de Rouen. Il est blessé par une explosion qui l‟a assommé : 
« Quand je suis revenu à moi le sang me coulait du nez et des oreilles » écrira-t-il. Mado, sa maîtresse qu‟il appelle communément ma môme et parfois ma grande, lui dit « sans te prévenir, j‟ai manœuvré des 
semaines pour te faire passer dans l‟aviation … »Roland Dorgelès précise : « D‟abord inscrit comme mécanicien et dirigé sur le centre de Longvic, mais je protestai que je voulais continuer à me battre et signai ma 
demande d‟élève pilote… Je choisis l‟école de Buc (Yvelines), où l‟on s‟entraînait sur Blériot, afin de passer ensuite sur Nieuport, avion de chasse… Après un médiocre entraînement sur Blériot, je passais sur 
Caudron, biplan plus maniable… ». Surpris lors d‟une permission non-autorisée, il est puni et est envoyé à Ambérieu (Ain) où l‟on volait sur Voisin. Il sera blessé dans un accident d‟avion dans la région lyonnaise. In 
Au beau temps de la butte, Le Cercle du nouveau livre, 1963. 
51 Roland Dorgelès,La drôle de guerre, 1939-1940, Éditions Albin MICHEL, PARIS, 1957. P. 4. 
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les soldats, du capitaine qui dort dans un lit avec un édredon, ou d‟une baignade dans une piscine avec un 
plongeoir) : Drôle de guerre, toujours. Drôle puisqu‟ils en rient…(à propos de la narration fantaisiste d‟un parisien 
suite à l‟explosion d‟une mine allemande qui a transformé un autre soldat français en nègre, mines qu‟ils n‟appellent 
plus -excusez-moi-que des “pièges à c…”). Mon artilleur avait raison : drôle de guerre. L‟aumônier même est de cet 
avis (le vin fin destiné à la réception de l‟évêque de METZ venu conférer les ordres à un sergent séminariste a été 
volé) ... ». 
 
Que penser de cet extrait d’un article signé Robert Valette, publié au mois d’avril 1928 dans la Revue des 
visages : «Et je ne pourrai mieux en donner la mesure qu‟en citant M. Camille Mauclair : “Les procédés de 
Dorgelès, dit-il, sont d‟une simplicité toute classique. Il est des rares que n‟a point dévoyé la manie de 
« l‟originalité » comprise comme un à-rebours systématisé. Il est de la stricte tradition française : écriture sans 
fioritures, vision vive, analyse claire, présentation concise, sens de la valeur durable du sentiment, de la pitié due 
à toute sincère passion. Aucune « trouvaille », aucun mot d‟auteur

52
 : … » ? L’expression la drôle de guerre ne 

serait-elle pas un mot d’auteur ? 
 
Il est curieux de lire, sous la plume de Jacques Chastenet (1893-1978) de l’Académie française, Académie des 
Sciences morales et politiques, dans Le drame final 1938-1940, une origine identique de cette expression : «Phoney 
war. Drôle de guerre. L‟expression, née en Angleterre, a très vite fait fortune en France. »

53
 

 
La période de la Drôle de guerre ne devrait donc commencer qu’à partir du 29 octobre 1940, date de parution de 
l’article éponyme dans le journal Gringoire. 

 
De très nombreux auteurs ont repris l’expression drôle de guerre dans le titre de leur ouvrage. Il est impossible de les 
citer tous. Parmi ceux-ci : La drôle de guerre, images de la France et des Français, septembre 1939-mai 1940 de 
Christian Régeau ; Journal de la drôle de guerre, septembre 1939-juillet 1940 de Fernand Grenier ; Ils disent drôle de 
guerre, ceux qui n‟y étaient pas d’Henri Hiegel ; Drôle de guerre, de Radio Londres à L‟os à libre (2008) de Pierre 
Dac ; La drôle de guerre d’Arthur Conte. D’autres auteurs français ont détourné cette expression dans le titre de leur 
livre en drôle de paix, tels Mon journal dans la drôle de paix de Jean Galtier-Boissière, Münich ou La drôle de paix 
d’Henri Noguères, La drôle de moisson, l‟exode de mai-juin 1940 en Beauce de Roger Judenne (1990), ou bien dans 
le titre d’un paragraphe, tel Arthur Conte dans Le premier janvier 1940 où il intitule le chapitre dix Drôle de pays, voire 
écrit dans ce même chapitre, la phrase « Paris est un drôle de Paris.»

54
 ; le chapitre suivant s’intitule Drôles de 

studios. 
 
En 1941, Jacques Maritain (1882-1973), commence le chapitre VII de son livre À travers le désastre par : « Craignant 
de se laisser bourrer le crâne, les soldats français appelaient narquoisement la présente guerre, non pas “dernière 
des dernières”, comme on avait appelé l'autre, mais “la petite avant-dernière” ou encore la “ première des 
suivantes”. ».

55
 

 

Arthur Conte (1920-2013), homme politique français et écrivain spécialisé en histoire, rapporte dans son livre Le 1er 
janvier 1940, les propos de la chanteuse française « Arletty…qui appelle cette guerre “la sans char” alors que l'écrivain 
Henry Bordeaux “a lui aussi son mot pour vitupérer cette guerre : “la guerre immobile” ».

56
 Si le journaliste français 

Claude Paillat(1924-2001) reprend ce dernier adjectif dans son sous-titre Le désastre de 1940, La guerre immobile, 
avril 1939- 10 mai 1940

57
, il ne concerne pas exactement la même période. 

 
L’historienne française Odile Roynette (née en 1966) indique dans son livre Les mots des soldats qu’une autre 
expression française a été utilisée pour définir cette période « Les contemporains ont également utilisé le diminutif de 
drôlette »

58
. Cette expression n’a pas perduré. 

 
Marcel-Étienne Grancher (1897-1976), Prix Courteline 1938 écrit dans Le temps des “colonels” : « Cependant, c‟était 
bien la mobilisation (en septembre 1939), la vraie…et pas une rigolade comme celle de l‟année précédente, celle de 
la “ guerre manquée”»

59
. Cette dernière se réfère à la mobilisation, en France, d’un million de réservistes au mois de 

septembre 1938, avant la signature des accords de Munich. 

 

Les traductions des expressions britanniques, polonaises et allemandes apportent une autre vision de cette période. 

 

  

                                                
52 Souligné par l‟auteur de cet article. 
53Jacques Chastenet de l‟Académie Française et de l‟Académie des Sciences Morales et Politiques, Le drame final, 1938-1940, Histoire de la Troisième République, LibrairieHachette,1963.347 pages. P. 121. Le 
chapitre VII s‟intitule « La “drôle de guerre”. » 
54 Arthur Conte, Le 1er janvier 1940, Plon, 1999. P. 245. 
55 Jacques MARITAIN, À travers le désastre, Éditions de la maison française, 1941. P. 139. 
56 Arthur Conte, Le 1er janvier 1940, Plon, 1999. P. 297, 309-310. 
57 Dossiers secrets de la France contemporaine/4, Robert Laffont, 1984. 469 pages. 
58 Odile Roynette,Les mots des soldats,ÉditionsBelin,2004, 434 pages. P. 98. 
59 Le temps des colonels, Marcel-E Grancher, Rabelais. 1957. 383 pages. P. 18. 
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«Chez les Britanniques, l‟expression créée pour caractériser cette période est Phoney War (guerre de toc).»
60

 Phoney 
War figure dans le livre Une histoire du monde contemporain avec la traduction «Guerre bidon.»

61
 Dans le livre Des 

surnoms pour l‟histoire, outre la confirmation, une troisième traduction après une déformation phonétique est 
donnée : «Mais on avance également que l‟expression serait due à la traduction erronée d‟un terme anglais utilisé en 
langage familier, phoney war, “fausse guerre, guerre bidon”. L‟expression a été déformée en funny war, “drôlede 
guerre”. »

62
 

 
Les Polonais utiliseront l’expression dziwnawojna, guerre étonnante. 
« Entre octobre 1939 et mai 1940, la situation sur le front Ouest s‟immobilise : c‟est la Drôle de guerre ou Sitzkrieg - 
guerre assise - pour les Allemands. »

63
 « Mais c‟était la période de la “drôle de guerre” (Sitzkrieg : guerre assise) et 

la vie n‟avait guère changé. »
64

 
 
La période comprise entre le 10 mai 1940 et les armistices signés avec l’Allemagne le 22 juin 1940 et l’Italie le 24 juin 
1940, est désignée par « la bataille de France » notamment dans l’Appel du 18 juin 1940 du général de Gaulle, 
« Cette guerre n'est pas tranchée par la bataille de France. », ou par « la campagne de France ».  
 
Que ce soit la drôle de guerre, la bataille de France ou la campagne de France, ainsi que de nombreuses autres 
périodes, avec ou sans combats, elles apportent des bénéfices de campagne qui sont des avantages particuliers de 
liquidation de la pension de retraite accordée aux militaires, et sous certaines conditions, aux fonctionnaires civils et 
assimilés. Ils représentent un supplément égal au double (campagne double CD), ou à la totalité (campagne simple 
CS), ou à la moitié (½ campagne) des services. Le Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique, 
annexe au projet de loi de finance pour 2015 indique : «Les bénéfices de campagne s‟appliquent aux seuls services 
militaires. Leurs modalités d‟attribution sont définies aux articles R. 14 à R. 19, ainsi qu‟aux articles D. 10 et D. 11 du 
code des pensions. Le décret n° 69-1010 du 17 octobre 1969 comprend un tableau des bénéfices de campagne 
annexé au code des pensions. La réglementation relative aux bénéfices de campagne est complexe et comporte 
certains aspects obsolètes. Elle distingue essentiellement deux cas : la guerre et le stationnement dans certains lieux 
et dans certaines conditions. Les opérations de guerre, notion juridiquement très encadrée, donnent droit à la 
campagne double : une année de services accomplis en opérations de guerre donne droit à deux années de 
bonifications et compte donc triple pour la retraite. Le décret n°2011-1429 a néanmoins étendu la possibilité 
d‟accorder par décret le bénéfice de la campagne double à certaines opérations extérieures lorsque la nature des 
opérations le justifie. » 
 
Le devoir de mémoire ne doit pas nous faire oublier que cette drôle de guerre a provoqué de très nombreux morts qui 
ont engendré de nombreux deuils et autant de drames familiaux : parents, frères et sœurs, fiancées, veuves, 
orphelins,…Sur internet, l’extraction informatique des Morts durant la Seconde Guerre mondiale du site Mémoire des 
hommes du Ministère des armées nécessite quelques compléments

65
. Entre le 3 septembre 1939 et le 9 mai 1940, 

cette extraction dénombre 14 922 décès dont 8 053 attributions de la mention Mort pour la France parmi lesquels 
6 351 sont tombés dans les pays suivants : France (5 387), Belgique (51), Royaume-Uni (30), Norvège (24), 
Luxembourg (3), Pays-Bas (1), Suède (1), Allemagne (526), Autriche (1), Espagne (1), Malte (1) et en mer (325). 
Durant ces 250 jours de drôle de guerre, ces 6 351 militaires de l’Armée française, Morts pour la France, 
représentent 25 morts quotidiennement, soit plus d’un mort par heure. 
 
Seule l’expression la drôle de guerre est restée, tant dans le langage populaire 
français que dans les écrits. Pas un texte qui ne traite de cette période, sans 
indication de cette expression. 
 
Cet article n’est pas destiné à attribuer ou réfuter la paternité de l’expression la drôle 
de guerre à telle ou telle personne, à tel ou tel pays mais, à sensibiliser le lecteur sur 
la difficulté de certifier son origine même si Roland Dorgelès, dans son livre éponyme 
publié en 1957 -soit 18 ans après son article dans le journal Gringoire- affirme qu’il 
est bien l’auteur de l’expression La drôle de guerre. 
 
Amand Mahieu, réserviste, rappelé lors de la déclaration de la guerre au mois de 
septembre 1939, conclut son livre Drôle de guerre, récit vécu par cette dernière 
phrase :  
 
« Après “ Drôle de guerre” il faudrait écrire “Drôle de paix” ! Mais cela, comme 
dirait Kipling, c’est une autre histoire… ».

66
 

 
 
Lieutenant-colonel (H) Olivier RAJOELISON. 
 

Mes sincères remerciements au LCL (H) Yves SERRUYS pour sa relecture avisée. 
  

                                                
60 Encyclopédie de la guerre 1939-1945,Casterman,1977, 440 pages. P. 163. 
61 Une histoire du monde contemporain,Larousse, Bibliothèque historique, 2007. P. 180. 
62 DanielAppriou, Des surnoms pour l’histoire,Le préaux clercs,2002. P. 177. 
63 1940, Objets, documents et souvenirs du patrimoine militaire,MinistèredelaDéfense. P. 24. 
64 Espions et traitres de la Deuxième Guerre mondiale,traduitdulivreaméricain«SpiesandtraitorsofWorldWarII»,KurtSinger,traduit parM.Gaucher,B.Arthaud,1946. P. 158. 
65 Recherche du pays pour les lieux qui n‟en n‟étaient pas pourvus. 
66 Amand Mahieu, Drôle de guerre, récit vécu. Société d‟éditions du Pas-de-Calais. 1951. P.240. 
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Suggestions de lecture 
Par le CNE (r) SOULARD 
 

Tirailleurs  
Auteur : Collectif 
Éditions Pierre de Taillac – 38 euros 
 

Des 48 régiments de Tirailleurs algériens, tunisiens et marocains, il n’en 
reste aujourd’hui qu’un seul : le 1

er
 régiment de Tirailleurs, stationné au 

Quartier Varaigne à Epinal (Vosges) Il a hérité des traditions de tous ces 
régiments aujourd’hui disparus.  
C’est le colonel Cyril Leprêtre, caïd XIII (13

e
 chef de corps), qui est à 

l’origine de ce très bel ouvrage et de ce travail collectif qui a mobilisé les 
connaissances des capitaine Philippe Boulbès et Elodie Masotta ainsi 
que celles du lieutenant Louise Levaï. A travers 100 portraits sur deux 
périodes : du Second Empire jusqu’en 1965 puis de 1994 à nos jours. S’y 
succèdent le vécu de quelques-uns des soldats qui ont marqué l’histoire 
de ce régiment à l’image de Saïd Ben Béchir croqué dans le tableau 
« Les Dernières cartouches » peint par Alphonse de Neuville et représentant la bataille de Bazeilles (1870). On y 
croise les destins du chef de bataillon François-Joseph Lamy (qui donnera son nom à Fort-Lamy), du général de 
division Philibert Collet, Compagnon de la Libération, du général Alphonse Juin, dernier maréchal à avoir été élevé à 
cette dignité de son vivant et encore ceux du sergent Letang, « Chibani parmi les Chibanis », du Prince Rainier III de 
Monaco, engagé au service de la France comme soldat de 2

e
 classe au sein du 7

e
 régiment de tirailleurs algériens et 

de l’aspirant Robert Seguin (1921-1944), père de Philippe Seguin (1943-2010). Plus près de nous, les témoignages 
des soldats du 1

er
 Tirailleurs et de leurs Caïds nous rappellent l’engagement de cette unité sur de très nombreux 

théâtres de la Côte d’Ivoire à Barkhane, en passant par le Kosovo, la Centrafrique, Sentinelle, le Liban…  
 

Cet ouvrage souligne également qu’être Tirailleur, quel que soit son grade, est un état d‘esprit : la volonté de 
servir « avec ce goût inconditionnel pour le baroud »  
 
Soldats de France : leurs chants, leurs musiques 
Auteur : Jean-Claude Chaumont 
Autoédition – 17 euros 
 

Lieutenant-colonel d’infanterie à la retraite, Jean-Claude Chaumont a la passion du 
chant, en particulier militaire. Sans doute est-ce là, une résurgence du premier 
chant, « la marche des enfants de troupes », qu’il a entonné à l’école militaire 
préparatoire d’Autun quand il avait 11 ans ? Dans un court ouvrage (76 pages) 
simple, didactique et accessible, il retrace l’histoire des principales chansons 
militaires, du « Chant du glaive » aux plus contemporains. Il n’en omet guère, citant 
celles d’Ancien régime (« Fanchon », « La Chamborant »…), de la Révolution (« La 
Marseillaise », « La chanson de Monsieur Henri »…), du Premier Empire (« Le 
chant du retour de la Grande Armée », « La marche des cornets »…), du Second 
Empire, etc. L’ouvrage est disponible chez l’auteur : 
jeanclaudechaumont43@gmail.com (17 euros frais d’envoi compris).  
 

Véritable hymne au chant, cet ouvrage est aussi une invitation à réviser tous 
ses classiques militaires !  
 
 
Légionnaires, Fragments de vie 
Auteurs : Victor Ferreira et Pedro Cabanas 
Mareuil Éditions – 16 euros 
 

Cet ouvrage est le fruit d’une rencontre : celle de Victor Ferreira et de Pedro 
Cabanas qui ont effectué leurs classes, à la Légion étrangère, entre juin et 
septembre 1984. Les deux hommes qui poursuivent leur parcours dans la Légion 
(18 ans pour l’un et 25 pour l’autre) se sont ensuite suivis à distance, se 
retrouvant dans le même camp militaire en Bosnie, pendant l’hiver 1996-1997, à 
quelques kilomètres de Mostar. Pedro Cabanas se passionne pour la poésie, 
Victor Ferreira pour la photographie. Presqu’un quart de siècle plus tard, leur 
idée de travailler ensemble sur un projet commun trouve une concrétisation dans 
ce recueil très abouti qui parle de la vie, de l’amour, de Paris, des sentinelles, 
des couchers de soleil, de Noël, des paras, de lassitude, du feu de bois, des 
enfants de Bagdad et de bien d’autres sujets.  
Le livre de poésies et de photographies casse les stéréotypes que tout un 
chacun peut avoir sur la Légion. Il donne, avec beaucoup d’affection et de 
tendresse, un véritable sens à l’engagement, à la condition de soldat, à ses 
rêves, ses doutes, ses envies, ses pensées.  
 

Un ouvrage plein de sensibilité qui ravira les amoureux des belles lettres et 
de la Légion.    

mailto:jeanclaudechaumont43@gmail.com
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L’ANORI et ses Membres 
L’actualité des membres de l’ANORI 
 

A l’Honneur : 
 
La médaille de la Défense Nationale échelon Or a été décernée le 15 janvier 2021 au 
lieutenant Cédric GUENIN. 
 
La médaille des Réservistes Volontaires de Défense et de Sécurité Intérieure échelon Or  
a été attribuée le 25 mars 2021 à l’adjudant-chef Thierry MORGAND. 
 
La médaille d’honneur de la ville de Mauchamps a été attribuée au commandant (RC) 
André PASCUAL en récompense de ses activités Devoir de Mémoire. 
 
Le commissaire de 3

ème
 classe Frédéric BORDARY a été promu au grade de 

commissaire de 2
ème

 classe le 1
er

 janvier 2021 
 
L’ANORI adresse à tous ses camarades ses plus chaleureuses félicitations ! 
 
 
 
 
 
 
 

Insignes de Tradition de l’ANORI 
Procurez vous la cravate, l’épinglette et l’écusson de l’ANORI 

 
Symboles de la fierté d’appartenir à l’Infanterie, signes de reconnaissance, la cravate 
l’épinglette et l’écusson en tissu de l’Association Nationale des Réservistes de 
l’Infanterie sont toujours disponibles.  
 
Sur un fond bleu lumineux, avec des bandes transversales constituées de chevrons 
garance, cette cravate porte l’insigne tricolore de l’ANORI et, en pointe, les insignes 
de béret des subdivisions de l’Arme (Infanterie métropolitaine, Infanterie de Marine, 
Chasseurs,  Parachutistes, Légion étrangère, Tirailleurs, Zouaves) en ton bleu clair. 
 

L’épinglette (« pin’s » pour ceux qui pratiquent le franglais !) de l’ANORI reproduit 
son insigne. Reprenant la forme de l’insigne du Bataillon des  EOR de l’ESM, il 
porte fièrement les trois couleurs nationales en éventail et est surmonté par 
l’insigne de l’Infanterie. Il est monté sur une épée tenue haute. De format de 
24 mm X 8 mm, il est à la fois élégant, discret et aisément reconnaissable. 
 
L’écusson en tissu de l’ANORI reprend l’insigne de l’association entouré des 
insignes des subdivisions de l’Arme sur fond bleu. Idéal pour porter sur le blazer 
de cérémonie et marquer son appartenance à la grande famille de l’Infanterie. 
 

Ces trois objets de Tradition sont disponibles pour les Membres de l’association et peuvent vous être 
adressés ensemble pour une modeste participation aux frais de 20 € (minimum), port inclus.  
 
Alors n’hésitez plus et demandez dès maintenant ces marques de distinction des Réservistes de 
l’Infanterie par courriel à contact@anori.fr.  
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Chers membres et amis de l'ANORI, 

si vous souhaitez voir publiés dans le bulletin « La Grenade » des témoignages des activités de vos unités, 
n'hésitez pas à nous les faire parvenir, si possible accompagnés d'illustrations. 
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Prière du Fantassin à Saint Maurice 
 

Ô Saint Maurice, 
valeureux officier de la légion thébaine, 
tu n‟as pas craint d‟affronter la mort 
plutôt que de renoncer à ta foi. 
 
Tu as su conforter le courage de tes compagnons d‟arme, 
qui t‟ont suivi sur le chemin des martyrs. 
 
Écoute aujourd‟hui notre prière 
et daigne intercéder en notre faveur  
auprès du Christ-Seigneur, 
toi qui es le saint patron des fantassins : 

 
Que le Christ nous fortifie afin que nous soyons 

endurants dans les longues marches, 
ardents au combat, 
calmes et déterminés dans l‟action. 

Que le Christ nous éclaire afin que nous gardions 
un cœur miséricordieux avec les ennemis, 
paisible face à la mort, 
reconnaissant face au don de la vie, 
toujours espérant et fidèle, 
rempli de la joie de servir. 

 
Amen 

 
 

Histoire de Saint Maurice 
Saint Patron des Fantassins 

 
Dans les dernières années du troisième siècle de notre ère, l’empereur Dioclétien 
fit paraître un édit donnant l’ordre de sacrifier au culte des dieux de Rome et de 
l’empereur. Le César Constance Chlore proclama cet édit à son armée qui 
stationnait dans la haute vallée du Rhône, près de la Savoie et du Lac de Genève. 
 

Forte de 6 600 soldats placés sous les ordres de MAURICE, la légion Thébéenne 
qui tirait son nom de la région où elle avait été levée, Thèbes en Egypte, était 
chrétienne. Ses guerriers étaient rompus à tous les c ombats. Ils avaient conservé 
leur Foi, pure et bien vivante, tout en servant fidèlement l’Empire.  
 

C’est la raison pour laquelle, ils répondirent noblement au César : « Nous sommes 
Chrétiens. Nous ne pouvons donc ni renier notre foi en sacrifiant aux idoles, ni 
persécuter nos frères ».  
 

Cette belle et digne réponse irrita le César. Aussitôt, il fit appliquer la décimation, 
sanction qui punissait les troupes coupables de rébellion en tirant au sort et en 
décapitant un soldat sur dix. 660 soldats de la légion furent passés par les armes. 
 

Par cet immense massacre, il voulait impressionner les survivants et les 
contraindre à adorer les idoles, mais ceux qui n’avaient pas été désignés pour 
mourir encourageaient les martyrs. Voyant leur fermeté dans la Foi, le César en fit 

décapiter 600 autres, le lendemain… Maurice, Exupère, Innocent, Candide et leurs compagnons furent massacrés au 
lieu-dit AGAUNE, en Suisse, et ensevelis sur les lieux.  
 

La Passion des Martyrs d‟Agaune, par l’évêque EUCHER de Lyon, prête à Maurice ces paroles : «Nous sommes tes 
soldats, ô empereur, mais avant tout serviteurs de Dieu. Nous te devons l’obéissance militaire, mais nous lui devons 
l’innocence. Nous préférons mourir innocents que vivre coupables ».  
 

Tous périrent par le glaive, acceptant d’être soumis aux lois de l’empire tout en restant fidèles à leur Foi. 
Magnifiquement, ils ont rendu à César, ce qui est à César et à Dieu, ce qui est à Dieu. 
 

Vers 380, Théodule, premier évêque connu du Valais, transporte les restes des martyrs sous la falaise et y construit 
une première basilique en leur honneur. Aujourd’hui, le nom de Saint-Maurice est porté par 525 églises paroissiales. 
Avec honneur, 69 villes et villages s'appellent Saint Maurice. 
 

L'Infanterie Française a adopté comme patron Saint Maurice, qu'elle célèbre tous les 22 septembre. 
 

 
Ce texte est tiré, d‟une part, de la Legenda Aurea de Jacques de Voragine et d‟autre part du site Internet de l‟abbaye Saint-Maurice 
d‟Agaune dont l‟adresse est : http://www.abbaye-stmaurice.ch/ 
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Drapeau du  

1
er

 Régiment d’Infanterie 
 
Après avoir complété la série de quatrièmes de couverture de son Bulletin « La Grenade » dédiée aux insignes des 

régiments d‟Infanterie, l‟ANORI initie une nouvelle série mettant à l‟Honneur les Drapeaux des régiments d‟Infanterie, 
incluant toutes les subdivisions de l‟Arme. Quoi de plus normal que de commencer par le Drapeau du 1

er
 RI, le plus ancien 

des régiments de France. 

 
Les plis du Drapeau du 1

er
 Régiment d’Infanterie portent les inscriptions suivantes faisant référence aux plus emblématiques 

des batailles auxquelles le régiment a participé :  

 
VALMY 1792 

FLEURUS 1794 
MOESSKIRCH 1800 

BIBERACH 1800 
MILIANA 1842 
GUISE 1914 

VERDUN-L’YSER 1916-1917 
LA SOMME 1916 
L’OURCQ 1918 

RÉSISTANCE BERRY 1944 
AFN 1952-1962 

 
Le Drapeau du 1

er
 RI a été décoré de la Croix de Guerre 1914-1918 avec 4 citations, la Croix de Guerre 1939-1945 avec 2 

citations, la Médaille de la Résistance Française (par décret du 31 mars 1947, au titre des FFI, par son engagement dans 
l’ORA) et la Croix de la Valeur Militaire avec 3 palmes faisant référence aux citations gagnées en Afghanistan (entre 2009 et 
2012) et en République Centrafricaine (2014-2015). 
 

Le Drapeau du 1
er

 RI porte la fourragère du ruban de la Médaille Militaire remise en 1918 par le Général CASTELNAU. La 
fourragère est ornée d’une olive aux couleurs de la Croix de guerre 1914-1918 et d’une olive aux couleurs de la Croix de 
guerre 1939-1945. Il porte également la fourragère aux couleurs de la Valeur Militaire depuis 2013. 
 
 

 


